
•

l\L SANTA CRUZ (Ohili) explique qu'il s'est
nhstenn de yotr:r sur le projet de résolution 0
pour les raisons qu'a. indiquées le l'eprésentant
dn Vr.nc;mela,

1~_i,

It,I.te wojot dOl'osolutio,J, C est adopté par li

.12 t'oix sans opposif!'on, at:tlC 6 ab.,tentions. 11
il
IijlU. HmlZIXSKI (Pologne) explique qu'il s'est

ahsten Il de ,roter sur le projet de r(lSolution cil
pour les misons qu'a. inc1i(luée.lJ le représentant cIe ',1
la Chine. 1'01

1
!il
/:1
li

:Ml', SANTA CRUZ (Chîle) explained tha~ he had
abstained from yoting 011 draît l'e,QolutiOll C for
the l'casons giv~n by the representative of Vcne·
zuela.

D"aIt resoZ,ution C was adopted by 1:J l'otes ta
nO'HI.. with 6 abstentions.

:Ml". HunzlNsKI (Polaml) explnined that; 110 had
abstained from voting on draft resolution C for
the reasonsgiven by the representa.tive oï Ohina.

Dl'aft ,'esol1Ltion D u'as adol>tcel bll 1/1 1~ote8 to
2} with 1 abstention.

The meeting rose at 1.15 p.rn.

Iill projet <l6 résoluJwn. J) est adopté par
15 voix ctntt,.c .2 et 1 alMtfJlttimJ,.

TJa. s~ance Nit levée à 13 h. 15.

TWO HUNDRED
AND EIGHTEENTH MEETING

DEUX OENT DIX~HUlTIEME

SEANOE

Hela. at t7w Palais des Nations, ('t1!evG,
on Thursàay, 26 A'llgltst 1948, al S p.?n.

President: Dr. Oharles MALrK

Tenue ail, Pal{l.Ï-q de.$ Natvllls, Il a('tlt~t'lt,

le jeu.di 26 aoiit 1948, ri 1,1'; heures

P"ésiilent : M. Charl00 MAUR:

Acting President ~ Ml'. Hernân SANTA CRUZ Présl'cZent l)tl?lda,'lt une partia CU la .séance ..
:M, Herniln S,\NTA CRUZ

75. Continuation of the discussion 1 on
the Report of the third session ofthe
Commission on Human Rights 2

(E/800, E/800/Corr.l, E/SOO/Add.
1, E/AC.27/W.1, E/857 and E/1009)

75. Suite de la. discussion l du Rapport
de la troisième session de la Oom·
mission des droits de l'homme 2

(E/800, E/800;Oorr.l,E/800/Add.l,
E/AO.27/W.l. E/857 et E/l009)

The PRE.~nDEN'r annoullcc<l thnt the Council
would hem' the l'cmaindcl' or the series of general
statemcllts on the Report of the Commission on
Ruman Rights.

Ml'. SANTA OmJZ (Chilc) Raid tImt his Gm·ern.
ment's sincere wish to sec the principlcs of the
Charter applied hlld becn reflceted ill the Pll11:.
played by the Chilean de1egation in the draftillg
of the Declaration of Hmnan Rights. The
essence of the Declaration, he' thought, was con·
tained in articles 3, 20 and 26, which represented
aIl that was Ilositiv~ and livin~ in the restllts
uehieved.

Liberty, one of man)s gr(late~t treasures, wu.'!
now in f:treat OIUll{er bCeU1.UlC of the legB.C'.v oC
misel'Y left by the war and bceuuse of the idco.
logy whir.lI maintaint'd that in the evolution
towards ultîmute freodoro th('1'O must tll'st be a
stage involyini~ the cUl'tailmrnt of individmll
freedoms. Neverthele.s.s, as in the pest liherty
]lad sl1l'vivcd tlw \Vorst trials in history. so in the
future it woulcl survive auy new totalitnrinl1
attempt~ ta dcstroy it.

He agrecd with the Prcmeh reprcscntntivo thnt
the Declaration of Hnmnn Rights should l)e put

Ile Pnf:mUENT fa.it conna.itre au Conseil qu'il
va entendre les orntcmrs rt'shmt itl~rit8 pOllr dcs
d6:cl!ll.'atîolls générales aur le Rapport de la. Corn·
mi8.'Jion dœ droits de l'homme,

'M. SANTA CRUZ (Chili) déehl're qne la. part
prise pnr la, d€léRl\tion chilienne li la. r6<lnction do
la. Dé<'1nrntion montre le profond dfsir qu'a. son
GOuvcrucUlm1t de voir appliqucl' les princillCS
de ln Charte. I/œ.'icntiel de celle I){tclarntion se
trouve, à SOIl avis, dans les: articles 3, 20 et 26,
qui constituellt toute ln parlie p(~iti\'e ct vivante
dl's résultats ohtenus.

IJ!L lihel'té, l'un des biens lCili plus preeietlX clll

1~l(mHne, est aduellement en s'rand dll,nger, à
enlIse de lu. millt~re que la, tnlt'rt'C li. Iaisg6e der
rière t'l1e, et, fi ('anse de l'id60logiequi soutient
que l'é\'olutic)ll ahmltissanl à Ill. libert.6 eomporte
nL'el.'..'t'lairf'ment un stade initial on j)œt india
pemmhlc de r('!ltr(~indrt~ l~ liberl(.':!l individuellell.
N6mmmhuI, tn lihc11(, fi sur\'lICu jusqu'ici aU>:
)lit"l'll viC'issituc1C'R de l'histoire, et elle slH'vivrn
de mêml' dalls l'a\'enir ft toula n{1n\'l~lle tenta·
th"c totalitaire tl'lldnnt à la détruire.

11 c-"Itime, ('OIrune ln dtU(lgation fram:aisc, que
la Dédnrntion des I1roitllde l'hmmne devrait

1 UellUlllcd from the 215th mectinr{.
2 Sec Supplement No. .2 (B/SOO).

lIl.t:'l'rillC dt! Ill. tlillCUllllion do 111.215" lI~anco.

2 Voir la IlIl(JpIément n- .2 CE/SOO).
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bcforc the uüxt sCf;sirm of' the Umuu'al Assembly.
Although the Declaration, unliko the Covcnnnt,
might not have thü force (Jf IL !t'gal obligation, it
would hlWC a fnture IllOl'tll foree. 'l'he Declara
tion was far Ïrom }lcrfect, but it containec1 t hl)
essence of the ideuls of the United Nations. It
had now rcuc'hccl a stage wlwl'o the General
Assernbly eOlllc1 perfect it.

Ile regret ted tlmt an apparent lack 01 co-ope
ration by 1he SoYiüt Union dèlc~ation in the
carly drnftiu'~ stngt's, and the reluctancc of other
delegations to di"mlss lnatterH of prineiple, hlld
prevent(!d both tl1e Commission and the Dl'Ilfting
Committcc îrom underto.king to dofine the l'clu
tions betwct'Il the indiviüual uud the State. Had
tllnt 1xlen llonc, li. ('ommon dCllominatol' migbt
have l)een fUU1Hl, whieh might ha.ve made it 1108

sible to chart fi unh'ersnlly acceptable document.

Nevertllell's!i, the Dc(~lllrationwas not sterile 01'

vague, nud he believec1 thnt HH principlcs would
one duy in~~pire men with solf.respect.

nIr. PAVLOV (Union of Soviet Soeialist Hcpu
bUcs) Pl'otcsted t!lat the Chilean rClll'CRentative's
l'iJJllUrlts had not hCCll in order, sinee unlilœ other
representativcs, ineludillg the l'cprcscntativo of
the Soviet Union, who had already Bpoken on tlle
RepOl-t of: the Commi&'1ion on Humnn Rights
(E/800), he hud Hot eonfillG<1 himsdf to a genoral
Rtntcmlmt or position on bellnH or. his Govern
ment,1

1'he PRK'lIDl~NT 1'uled that in their general
statel11ents represontatives were froe to refer to
uny conditions affeeting lnnnan rîght:-l.

Mr, BVATT (Australia) opposcd the suggestion
made by certain representatives thllt the draft
Declaration of Hurnan Hi~hts shuuld he re:forrec1
bacIt to the Commission on Humnn Hights. It
hnd alrC'ndy been 'llUder discussion fol' npproxi
mntely twa yenrs, and durinA' thnt time the Com
miRBion hnd d~alt with twenty-roUl' c1rarts and
llPPl'oximatcl~'two hundrcd proposaIs on the sub·
ject, At its thil'd RC'sRion, bcgiuniuA' in May 1948,
the CommÏR.qion had shol'trnNl the cIra ft Der.lara
tion, llnd he <lOl1sidered that an improvernent.
But, in Ilia opinion, it should 110t he rererl'ed bark
ta the Commission u{(nin; it should be submitted
ilS saon ml possible ta the General ARsemhly for
approva1.

Thore were thl'ce matters ta he eonsidered in
('annexion with human rights - nnmc1y, the
Decla.ration, the Covenant and implementation
meaSlll'es. In eonfoI'mity with the attitude main
tainecl llY the Government of Austrnlia, he I1t
tnched great importnnce ta implementatioll and
enforcemcnt. 'Then the Pence. Treaties had been
c1ra.wn up nt the 1946 Paris PellC'e Conf-el'C'Ilc<',
the repl't'sentntive or AUl'ltralia had urged thnt
}ll'oviHion he made :fOl' implNllontation of the
hUlUlIll rightH articlfs.

1 Sce Prc~WI'!nt.'S oponing rcmarlŒ ~t the 21fith meeting.

êLre examinée par l'.àssemblée générale dès sa
procllaine session. A la différence du Pacte.
cette Déclaration n'a peut-être pas la force d'uno
obligation juridique, mais elle. aura une force
morale. Elle cst loin d'être parfaite, mais elle
consacre, en essence, l'idéal des Nations Unies, et
l'élaboration en est maintenant assez avancée
pour que l'Assemblée générale plùsse la para
chever.

Il dél)loro qne le manque d'esprit de collabo
ration dont la délégation soviétique a semblé
faire preuve au cours des premiers travaux de
rédaction, ainsi que la répugnance que d'autres
délégations ont montré à abm'der des questions
de principe, ait empêché aussi bien la Conunis
sion que le Comité de rédaction de tenter de
définir les rapports entre l'individu et FEtat.
S'ils l'avaient fait, ils seraient peut-être parve
nus il trouver un dénominateur commun qui eût
])ermis la rédaction d'un document acceptable
])our tous.

Néanmoins, la Déclaration n'est ni stérile, ni
vague, et l'orateur croit que ses pri.ncipes donne
ront un jour aux hommes le sens de leur dignité.

l\I. PAVLOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) proteste, en faisant valoir que les
observations du représentant du Chili ne sont
pas conformes li ce qui a été convenu, puisque, à
ln. différence des autres délégués - y compris
eelui de l'Union soviétique - qlli ont précé.
demment pris la. parole au sujet du rapport de
la Commission des droits de l'homme (E/800),
:M. Santa Cruz ne s'est pas borné à faire une
déclaration générale précisant la position de son
Gouvernement 1.

IJc PRÉSIDENT déclare que, dans leurs décla.
rations générales, les délégués sont libres de par
ler de toutes les circonstances qui infl.uent sur
les droits de l'homme.

M. EVA'!'T (Australie) s'oppose à la suggestion
émise pal' certains délégués de l'envoyer le pro.
jet de DéclMation des droits de l'homme à lu.
Commission des droits de l'homme. Cc projet est
déjà en discussion depuis deux ans environ,et
pendant ces deux ans, la Commission a examiné
2"1 projets ct environ 200 propositions iL ce sujet.
A sa troisième session, qui a commencé en
mai 1948, la Commission a abrégé le projet de
Déclaration, et l'orateur estime qu'elle l'a ainsi
amélioré. Toutefois, il ne croit pas que ce projet
doivo lui être renvoyé de nouveau, mais qu'il
faut le soumettre dès que possible à l'approbation
de l'Assemblée générale.

Il Y a trois choses à exa.miner en ee qui
concerne les droits de l'homme, à savoir : la
Déclaration, le Pacte et les mesures d'applica
tion. Conrormément à l'attitude prise par le
Gouvernement australien, il attache. une grande
importance iL la mise en œuvre et li. l'applicati.on.
Lors de l'élaboration des tl'aités de paix à la
Conférence de Paris de 19 i16, le représentant de
l'Australie a demandé que l'on prenne des
mesnres en vue cIe la mise en œUVl'e des articles
relatifs uux droits de l'homme.

l Voir les observations du Président il l'ouverture de
la 215B~allce.
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M. OHA (Ohine) indique que la nouvelle cons
titution chinoise, récemment entrée en vigueur,
contient une déclaration des droits. Après avoir
soigneusement comparé cette déclaration des
droits au projet de Déclaration en discussion,
il est arrivé à cette conclusion que les deux doeu
ments se ressemblent beaucoup et que la Déclara
tion des droits de. l'homme est un document
remarquable, en particulier par sa portée et par
l'importance qu'il attache à la sécurité sociale.
La sécurité sociale est, de l'avis de l'orateur, le
plus grand bienfait qui puisse découler d'nne
telle déclaration, et c'est pourquoi il se félicite
de la place qu'on a faite à cette idée.

M. MIKAOUI (Liban) déclare que le Liban est
heureux d'avoir apporté sa contribution aux
travaux de la Oommission des droits de l'homme.
Le texte de la Déclaration n'est sans doute pas
parfait, mais les résultats obtenus sont très satis-

L'orateur fait remarquer que, dans le système
juridique anglais, le recours est aussi important
que le droit, étant dOllllé que, sans recours possi.
ble, aucun droit n'est garanti. Oertains autres
systèmes juridiques diffèrent évidemment SUl' ce
point du système anglais, mais il importe de
prendre des mesures pour que les droits de
l'homme proclamés par les Nations Unies ne
deviennent pas lettre morte dès qu'il y est porté
atteinte. Les déclarations de droits que conte
naient les traités de paix de 1919 ont subi des
atteintes constantes, surtout parce qu'il n'exis
tait pas de tribunal compétent pour statuer sur
les infractions. La violation constante des droits
des minorités, tels qu'ils étaient énoncés dans
les traités de paix, a été l'une des principales
causes de la seconde guerre mondiale.

Le travail accompli au sujet des droits de
l'homme est considérable et a une grande impor
t.ance. L'orateur pense, comme le délégué de la
France, qu'il représente nn progrès considérable
sur les dispositions de la Oharte, où il est sim
plement question des « droits fondamentaux de
l'homme ». Oe travail constitue un pas en avant
parce qu'il a abouti à une définition de ces
droits fondamentaux de l'homme.

Le Gouvernement australien a l'intention de
souligner à nouveau, lorsque l'Assemblée géné
rale abordera cette question, l'importance de
l'application de la Déclaration. La Oharte impose
à l'Assemblée l'obligation d'assurer le respect des
droits de l'homme. Pour les faire respecter, il
est indispensable, qu'il e....dste uu tribunal inter
national. L'Assemblée générale est bien elle
même une sorte de tribunal international auquel
les gouvernements membres peuvent soumettre,
pour qu'il statue à leur sujet, les cas de préten
due infraction aux droits définis par la Oharte;
mais il est indispensable qu'il existe un tribunal
international devant lequel les individus ou
groupes d'individus qui ne peuvent se faire
appuyer par les gouvernements puissent portel'
les cas d'infraction à leurs droits.

;L'orateur exprime sa gratitude à ceux dont les
efforts ont permis de faire un si grand pas en
avant vers la réalisation des objectifs des Nations
Unies, et exprime l'espoir que le rapport de la
Oommission des droits de l'homme recevra de
la prochaine Assemblée générale l'attention qu'il
mérite. .

He pointed out that under the English legal
system the remedy was equal in importance to
the right, for without the remedy there was no
right. Re was aware that other legal systems
differed in that respect, but measures should be
taken to ensure that the human rights proclaimed
by the United Nations should not become dead
1etters as soon as they were infringed. The
declarations of rights in the 1919 peace treaties
had been subject to wholesale infringement,
largely because there had boon no competent tri
bunal to adjudicate in cases of infringement.
The wholesale infl'Ïngement of the rights of
minorities laid down in the peace treaties had
be-en a major cause of the outbreak of World
War II.

Wh.en the question came before the General
Assembly, the Government of Australia intended
to stress again the importance of implementation.
In the Oharter, an obligation was laid upon the
Assembly to promote respect for human rights.
There must be an international tribunal fol'
enforcement. The General Assembly itself was
a kind of international tribunal before which
Member Governments could bring, for adjudica
tion, cases of alleged infringement of the rights
laid down in the Oharter; but there must be an
international tribunal before which individuals,
or groups of individuals, who could not obtain
the backing of governments, could bring cases of
infringement of their rights.

The work done on human rights was exten
sive and of great importance. Re agreed with
the French representative that it had carried
much further the provisions of the Oharter, in
which there was a reference merely to "funda
mental human rights". The work done consti
tuted a step forward since it had resulted in a
definition of those fundamental human rights.

Expressing his gratitude to those who, by their
work, had been l'esponsible for so great a step
forward in promoting the aims of the United
Nations, he voiced the hope that the report of the
Oommission on Ruman Rights would receive
the attention it deserved at the next General
Assembly.

Ml'. OHA (Ohina) said that the new Ghinese
Oonstitution, which had recently come into force,
contained a bill of rights. After closely compar
ing that bill of rights with the draft Declara.
tian under discussion, he had come to the conclu
sion that they were very similar, and that the
Declaration was a great document, particularly
in view of its comprehensiveness and the recogni.
tion of social security. In his view, social secu
rity was the greatest benefit to be derived from
such a declaration, and, for that reason, he was
glad that the concept had been so fully brought
out.

Ml'. MIKAOUI (Lebanon) said that his country
was happy to have made its contribution to the
work of the Oommission on Ruman Rights. 'rhe
text of the Declaration was admittedly not pel'.
fect, but the results were quite acceptable. The
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îoundatiolls of tlw t(lxt appearcd to be ~Olmd, and
worth\' of the cdiflec the world was anxioush'
awaidng. Iris country woUlrll'OUllt it a pleaslU~
and UIl hOJlour to he one of the genuillC defenders
OI the J)(,c'lul'atioll in the UeuC'l'Ill Assembly.

IJebanon was cleCI)ly attached ta liberty. Hel'
Constitution affil"med the individual freecloms
without whiC'h thera eould be 110 liberty. AIl the
lugal formuhls which man hnd invclltcd fOl' the
Rnpposccl pm'poso of guitling his fello\ys, and
which he uSl!d ttl restrict the frecdom of others,
should disnppertr for over, 80 that respect for
hllllllln (lignity miglit he ensnred.

Frecdolll was an Olwmie whole : no part of it
eould he impnired without prejudice to the l'est.

The Dt'elarlltion 01' Hmnan Rights, which he
hoped would he ncceptecl by aIl States, certainl.v
represented a gl'ent stap forward towards the
common ideni of aIl peoples. Nevcl'theless, the
Commission on Human Rights would have to
retUl'n to its tnsks ufter the next session of the
General Assembly in arder to prepare the draft
Covenant and determine the mensures for
implementation.

He th()u~ht the cIraft resolution (E / AC.
~7/W.l) prcpnred br the Secretariat excellent,
and woniti likc his voto in fuvonr of it to he
l'cgardecl IlH an exprcs.'lion of thanks to the Com
mif;f;ion and to the Secretariat for the work t11ey
had aceomplished.

Ml'. Prnr,I,IPS (UnitC'Cl Kingdom) recalled tl1at
at its seeond sNlsion the Commission on Human
Rig-hts hlld decided that the International Bill of
Human Hi;g11ts shonld consist of a Dcclaration~ a
Covenant, and mensures for the im.plementation
of the Covennnt. The Unitecl King-clom Govern
ment felt stl'ongoly that the Covenant shoulc1 he
the core of the Bill, and that it should he fi precise
legal document without escape clanses. Ollly
such a document would pl'ovide an effective safe
gnal'd for humnn rigfi"tB and freedoms.

The Declaration 'Nns a statement of ideals, to
which it was hoped that alll1coplos wanld aspire,
hut. not an instrument imposing- legal obligations
on uny Stnte. It feU far short of being an nde
quate Bill of Rights for the pm'poscs of the
United Nations. He considered that the Declara
tion ahould nat be adopted alone, but in conjunc
tion with an adcquate and enforceable Covenant
011 Human Rights. He did not wish to give the
impression that ho set a low value on the draft
Declaration i it was El. sl1tisfnctory document and
represented :mhstantial T,rogrcss in the defence
oÏ human l'iRhts and fI'ecdoms, even though agree
ment had not been reached 011 the Covenant.

If the Declaration wcre adopted by the General
Assembly at its next session, tllat would be 11
step fOl'wnrd in fuI fllling the obligations laid
down in the Chnrt~r. He th01'e101'O supported
the draft resolution Bubmittecl jointly by the dele
I!ntiolls o·r Brazil and France (m/l00U) to trans
mit the lieport of the Commission on Hllman
Rights to the General ASf,'(lmbly i he hopod that
the Report would serve us a husis for the General 1

A~!lembly 's (~iRCllssiol1, and that a Dee~arntioll 1

or Human Rlloülts would he ndoptcd nt lis next 1

faisunts. IJa hase. de ec texte semble solide et
digne de eet édifh'e dont le monde attend la
C'onstru('tion ln'CC anxiété. I~e Uban se fera un
plaisir et un bonnclll' d'être à l'Assemblée géné
rale un des déîcnscUl's COllyuincus de cette
Déclaration.

Le Liban est profondément !tttaehé iL la liberté.
Sa. Constitution consacre les libertés indivi·
duelles sans lesquelles il ne saurait y avoir de
liberté. 'routes les formules juridiques que
l'homme a inventées, soi-disant pom' guider ses
semblables, et qu'il utilise pour restreindre la
liberté d'autrui, doivent disparaître il. jama.is
pour assurer le respect do la dignité humaine.

La liberté est un tout ol'ganique. On ne peut
porter atteinte à l'un de ses éléments sallS que
tout le reste en souffre.

La Déclaration des droits de l'homme, qui,
l'orateur l'espère, sera acceptée par tous les
Etats, constitue certainement un pas très impor
tant vers l'idéal commun de tous les peuples.
Toutefois, la Commission des droits de l'homme
devra se remettre ù lIL tâche, dès la fin de ln.
proehaine session cIe l'Assemblée générale, pour
rédiger le projet de Pncte et fixer les mcsures
d'application.

Il considère que le projet de. résolution
(ElAC.27jW.l) élaboré pal' le Secrétariat est
excellent, ct il aimerait quc son vote en faveur
de cette proposition fût considéré comme un
remerciement à II\. Commission et au Secrétariat
pour le travail qu'ils ont accompli.

1\[ PmLLIPs (Ro;yaume-Uni) l'appelle qu'à sa
seconde session, la Commission des droits de
l'homme a décidé que la Charte internationale
des droits de l'homme deYl'ait comprendre une
Dt1claration, un Pacte et des mesures d'applica.
tian du Pacte. IJe Gouvel'nemcnt du Royaume·
Uni est convaincu quo ce Pacte doit constituer
l'élément essentiel cle la Charte, et que ce devrait
être un doeument jm'ic1ique précis, sans aucune
clause échappatoire. Seul, un document remplis
sant ces eonditions est capable de garantir effi·
cacement les droits et les libertés de l'homme.

La Déclaration dMinit Ull icléal auque] on
espère que tous les pcuplt~s aspireront j mais ce
n'est pas un instrument imposant anx: Etats des
obligations juridiques. Elle est loin de constituer
une. Charte des droits suffisant aux fins des
Nations Unies. Il cl'Oit que la Déclaration ne doit
pas être adoptée sans êtl'e accompagnée cl'un
Pacte des droits de l'homme adéquat et que l'on
puisse Ïaire appliquer. Hlle vouclrait pas donner
l'impression qu'il n'apprécie pas à sa juste
valeur le pro.iet de Déclal'ation; cc projet est un
document satisfaisant qlli représente, bien que
l'accord ne sc soit pas fait SUL' le Pacte, un gTand
progrès dlLIlS la défense des droits et des libertés
de l'homme.

Si la Déclaration étai.t adoptée pal' l'Assemblée
générale à sa prochaine session, ce serait un pa..'i
en avant dans l'exécution des obligations impo
sées par la Charte des Nations Unies. C'est pour
quoi l'orateur appuie le projet de résolution pré
senté eonjointement par les délégations du Brésil
et de la France (E/l009), qui vise il. transmettre
le rapport de la Commission des droits del'hoIDmo
à l'Assemblée générale; il espère que ce rapport
servira cle bnse de discussion il. l'Assemblêe et C]ue
celle-ci adoptera lIDO Déelaration des droits de
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session. He supported the draÎt resolution on
the understanding that thcre would be no slacken
ing of the efforts to reach agreement on an ac1e·
quate Covenant on Human Rights; for until the
United Nations had adopted such a Covenant, it
\Vould not have completed the tas1\: entrusted to
it under the Charter.

He agreed with the representative of the United
States that there was no country in which aH
the rights envisaged by the Commission had been
won, and that the draft was valuable because it
was the work of representatives of many Govern
ments.

Referring to the criticism that the Declaration
contained insufficient reference to democracy, he
quoted a passage on page 321 of the Yea?'boak
on lfuman Rights for 1946 :

"Recent statements by two Prime Ministers
of the United Kingdom have affirmed the
nature of the democratic libcrty to which the
British aspire :

fi f The essential aspects of democracy are
the freedom of the individual, within the
framework of laws passed by Parliament, to
order his life as he pleases, and the uniform
enforcement of tribunals inc1ependent of the
Executive.'

" •Democracy is not just majority rlùe,
but majority rlùe with due respect to the
rights of minorities. It means that, while
the w:ill of the majority must prevail, there
shall be a full opportunity for all points of
view to find expression. It means toleration
:DOl' opposition opinions. Wherever you find
sllppression of minority opinion, there is no
real democracy.'

"The first quotation is from a speech by
Ml'. Churchill, in January 1939; the second is
from one by Ml'. Attlee, when he was address
ing the Trades Union Congress in September
1945, soon after a general election had bronght
the Labour Party into power with a substan
tial majority. The two speakers lead political
parties whosé views are often in strong confl.ict.
Theil' statements on the origins of human l'ights
in Britain command the support of aH their
fellow countrymen."

vVhat counted in democracy was the applica
tion of its principles; the aim of the United
Nations in both the Covenant and the Declaration
should be to provide for the realities which went
to make up democracy. That was more impor
tant than referring repeatedly to a word which
had depI'eciated in value, which had become a
catch-p.hrase, and which was subject to many dif
ferent mterpI'etations.

With regard to the criticism that tl1e Declara
tion did 110t reÏer to the struggle against fascism,
he pointed out that the word "fascism" had aJso
lost its vaIne. Indeed, a responsible l'epresentative
at the General Assembly had caned one of the
United ICingdom Prime Ministers whom he had. ,
Just quotecl, a fascist. That showed that it was
most important to base the Covenant not on, ,

l'homme à sa prochaine session. Il appuie le
pI'ojet de l'é.'3o1ution à condition que les efforts
tendant à un accord SUl' un Pacte adéquat des
droits de l'homme ne se relâchent pas; car, tant
que les Nations Unies n'auront pas adopté un tel
Pacte, elles ne se seront pas acquittées de la tâche
que leur a confiée la Charte.

n estime, avec le représentant des Etats-Unis,
qu'il n'y a aucun pays au monde où les hommes
jouissent de tous les droits prévus par la Conmlis
sion, et que le projet est précieux parce qu'il est
l'œuvre des représentants de nombreux gOUVeI'·
nements.

Pour ce qui est du reproche que l'on a fait à
la Déclaration de ne pas parler assez de la démo·
cratie, il cite le passage suivant de l'Annuaire
des dtoits de l'homme (édition 1946, page 394) :

« Les récentes déclarations faites par deux
Premiers Ministres du Royaume-Uni ont
affirmé la nature de la liberté démocratique à
laquelle aspire le peuple britannique :

«Les aspects essentiels de la démocratie
sont la liberté de l'individu, dans le cadre des
lois promulguées par le Parlement, d'organiser
sa vie comme il l'entend, et l'égalité de tous
devant les tribunaux, indépendamment de
l'exécutif. »

« La démocratie n'est pas seulement la règle
de la majorité, mais la règle de la majorité,
compte tenu des droits des minorités. En
d'autres termes, bien que la volonté de la
majorité doive prévaloir, toutes les opinions
auront l'occasion de s'exprimer. Qui dit démo
cratie dit tolérance envers l'opinion de l'oppo
sition. Là où l'opinion minoritaire est suppri
mée, il n'y a pas de démocratie réelle ».

«La première citation est extraite d'un
discours prononcé par M. Churchill en janvier
1939, la seconde est tirée d'un discours pro
noncé par M. Attlee devant le Congrès des
Trade Unions en septembre 1945, peu après
que les élections générales eurent porté le parti
travailliste au pouvoir avec une majorité
considérable. Les deux orateurs sont à la tête
de partis politiques dont les opinions sont sou
vent extrêmement opposées. Leurs déclarations
sur l'origine des droits de l'homme en Grande.
Bretagne forcent l'appui de tous leurs compa
triotes ».

Ce qui compte dans une démocratie, c'est la
façon dont ses principes sont appliqués. Le but
des Nations Unies, aussi bien dans le Pacte que
dans la Déclaration, devrait être d'assurer l'exis
tence des réalités qui constituent une démocratie.
Cela importe plus que la répétition d'un mot qui
a perdu de sa valeur, qui est devenu un simple
mot d'ordre et qui est l'objet de bien des inter
prétations différentes.

Pour ce qui est du reproche que l'on a fait à
la Déclaration de ne pas mentionner la lutte
contre le fascisme, l'orateur fait remarquer que
le mot « fascisme» a lui aussi perdu de sa valeUl'.
C'est à tel point qu'un délégué responsable a
traité de fasciste, devant l'Assemblée générale,
un des premiers Ministres du Royaume-Uni dont
l'orateur vient de citer les paroles. Cela montre



warda wllich were snb,ieet to different intcrpre
tations, but on the underl:ving realities which
mnde possible the humnn rigoht:.-: and frt'edams
whirh aU thosc Tlrrsent c1eRirprl.

Mr. MAlUJTKO (ByelorussiHll Soviet 8œialist
Republie) assoeillted himself with the general
statement made hy the Soviet Union represellta
tive on the Heport of the Commission on Humnn
Hights. He l"<'grettec1 that thore wel'c a number
of serions omissions from the <Iraft Declaration.
COllsequently, in his opinion, it feU far short 01
constitutinp; fi stntement of nU the true ri~ht.<; oE
manldnd.

:Ml'. MONm~ (Peru) rccancd thnt the Peruvian
delegatioll hud tn,lœn part in the draftillg of the
document before the Conncil.

The Constitution of Pern affirmed most of the
rights llnd fl'eedollls proclaimed in the drait
Declaration. In. Peru, dcmocrucJT was a reality
and ever.yone cnjoyed the well-heing to which
aIl mnnkiud wns entitlcd. It might he that Illl'
ther changes wanld he made in the Declaration
whon it camo befol'o the General .Asscmhl~r, but
it WM essentinl thnt the General Asscmbly sho111c1
adopt it.

The United Nations, and the Economie and
Social Conneil in pal'ticular, shonld set thern
selves ta impl"ove the Declaration in whicll the
varions rip;hts wero proclaimed, anù to prepare
and approve the future Cov()nant which would
g'ive legal bncking to tilose rights in every coun
try thl'oughout the world, tllUS establishing Il ne,,,
society on the ruina leit bJT the rccCllt war.

Tho PRE..<;IDENT pointed out that goncl'Il.1 state
ments on the report of the COlllmission on Human
Rights lutd bean made br l'epl'cscntatives of aU
the eightcen memhars aÏ the Council. In aCCOl'
dance with the dceision takcn lW the Couneil at
its 202nd meeting, thorc eoulcl bo no fm·ther
debate.

Âs pramisecl 011 that occasion, he had circu
lated a draft resolution 1 whieh rend:

"Tho Economie and Social GoundL
"D<lcides to transmit ta tho General Assem

bly the c1raft International Declaration of
RUffian Rights submittcd to the Council by the
Commission on IIuman Rights in the Report
of its third session (E/800) J together with the
records of th~ proeecdings or the Couneil at its
scventh session on this Bubject."

He had submittcd that fOl'm 01' words in view
of the decision talccn by the Oounen, at its 202nd
meeting, thnt thero should be, in Illenl1ry, "an
opportunity for gencrfll sf:atrmel1ts of position by
representfltives, without otlll'r debatc 01' c1ûeisions
other than fi decision to transmit the documents
to the General Assmnhly t()~ethcl' with the stl1to
ment of position".2 The wOl'ding of the draft
resoll1tion submittcd jointly by the c1elcgations of

l Subaoquontly iS8Uoc1, 118 nIDondcd Ilud ndoptcdJ as
cloeUluent E/l046.

2 Sec document Ej919, p[l,T!l.grnph a, A.

que le plus important, c'est d'établir le Pacte
non pas sur des mots qui peuvent s'interpréter
de faç;on différente, mais SUI.' les réalités profon.
des qui permettent il. l'homme de jouir des droits
ct des libertp~ auxquels aspirent tous les délégués
présents.

M. lIfARuTKo (Ré}lUblique socialiste soviétique
de Biélorus.."lie) s'associe ù. la déclaration générale
faite par le représentant de l'Union soviétique
au sujet du rapport de la Commission des droits
de l'homme. Il déplore qu'il y ait dans le projet
de D~claration uu certain nombre d'omissions
graves qui font que cette Déc1nmtion est loin, à
son avis, de COl1stittlel' un énoncé de tous les
droits véritables de l'humanité,

1\1. l\IONGI<~ (Pérou) rap}Jclle que la délégation
du Pérou a participé à l'élaboration du document
dont le Conseil est saisi.

La Constitution péruvienne consacre la plu.
part des dl.'oits et libertés qui sont proclamés
claus le }Jl'o,jet de Déclaration, Le Pérou est en
effet lUl pays où la. démocratie est une réalité et
où tons jouissent du bien-être auquel toute l'hu
manité a droit. TI se peut que d'autres change
ments soient aPPol.,tés à cette Déclaration lors
qu'elle viendra devant l'Assemblée générale,
mais il est indispensable que l'Assemblée géné
rale l'adopte.

L'Organisation des Nations Unies et le
Conseil économique et social, en particulier,
devront entreprendre cl'améliorer cette Déclara
tiou, qui énonce les divers droits, et de rMiger
et approuver le futur Pacte qui donnera uu
fondement .iuridique à. ces droits dans tous les
pays du monde entier, établissant ainsi une
une société nouvelle SUl' les ruines laissées par
la dernière guerre.

Le PRÉSIDENT :fait remarquer que les représen.
tants de chacun des dix-huit pays membres du
Conseil ont maintenant fait des déclarations
g-éllél'l11es SUl' le l'apport de la Commission des
Droits de IJhonune. Conformément à la c1écision
prise par le Conseil à sn 202" séancc, le débat est
désormais épuisé.

Comme il l'avait promis, il 0. fl1it distribuer
un projet de résolution1 ain"c;i conç:u :

« !Je Conseil économique et social
« Décide de trl1nsmettre à l'Assemblée géné

rale le projet de Déclaration internationale
des droits de l'homme que la Commission des
dl'oits de l'homme lui a présenté dans le
rapport de sa troisième sossion (E/SOO), ainsi
que le compte rendu des débats que le Conseil
aJ au cours de sa septième session, consacrés
à ce sujet :P.

Il a proposé cette rédllC'.tion parce que le
Conseil a décidé il. sa. 202" séance qu' « en séance
plénière, les délégués auraient l 'ocQasion do définir
l'attitude générale de leur gouvernement », mais
qu' « il n'y amait pas d'autre débat» et qu' « il
ne serait pas pl'is d'autre décision que celle de
transmettre les documents il. l'Assemblée géné
rale, accompagnés des déclarations définissant
l'attitude d€s gouvernements »2, Le texte du

1 Ult6ricuremcnt, ce projet Il. 6t6 publi6, toI qu'il avo.it
été amenùiS ot adopté, S0\15 ln cote E/I046.

2 Voir document E/979, paragraphe 3, A.
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Brazil and France (E/l009) was not in accor
dance with iliat decision, and he therefore ruled
that it was out of order. 'l'he only resolution on
the item which it was in order for the Council to
adopt was one similar to that which he hall SUD

ruitted; any debate on the addition of points of
fmbstance to that draft resolution would also be
out of order.

Ml'. SANTA Onuz (Ohile) shared the President's
opinion on the draft resolution submitted by the
Brazilian and French delegations. Ncvertheless,
he had 'Observed that, during the discussion, prac
tically aIl the Oounéil members had expressed the
desire that the General Assembly should adopt a
Declaration. He asked whether it would be in
order to add to the draft resolution the fol
lowing words : "expressing its hope that the
General Assembly, at its next session, will appl'ove
a Declaration of Human Rights". The Oouncil
would not be referring specifically to the Report

.or the drait Declaration, but only expressing th('
general dcsire to see a hypothetical Declaration
adopted at the next session.

The PRESIDENT said that he could not accept
the Ohilean representative's proposaI. It would
only have been in order before the relevant deci
sion had been taken. His ruling was not based
on a personal opinion, but was dictated by that
decision. He deprecated any further discussion
of such points, since the decision taken wàs a deci
sion of substance and could not be rescinded
during the Clurent session.

In reply to a question by the Australian repre
sentative, he contirmed that under the terms of llis
drnft resolution the whole of the Commission '8

Report, together with its annexes and appendix,
would be transmitted to the General Assembly, as
well as the àraft Declaration of Human Rights.

Ml'. OASSIN (France) said that he would like to
facilitatc the Prcsident 's very difficult task, but
he dic1 not think that they should tie themselves
clown to a form of words so rigid that it could
not meet the needs .of the time or even the
desires of the Oouncil.

In the tirst place, the Australian representa
tive 's question showed that the text submitted was
not completely in accordance with the facts. It
should read : "decides to transmit to the General
Assembly the Report of the Commission on
Hüman Rights, together with the annexes and
appendix thereto and the records of the Council's
discussions on the snbject".

Secondly, it was understood that the resolution
would not contain any comment on or evaluation
of, the Declaration; he wished to point out that
he was not asking that that understanding be
altered. But when the Council had reached Ïts
decision, ~e French representative had formally
reserved hl8 delcgation 's right to snbmit a pro
})osal on the wording of the resolution 1 whicll
was Ilot necessarily so hard and fast that nothin o'
could be added to it. 0

l Ses supra, 2D2nd meeting.

projet de résolution présenté conjointement par
les délégations du Brésil et de la France
(E/l009) n'est pas en conformité avec cette
décision, et le Président le déclare, en consé
quence, irrecevable. La seule résolution, sur ce
point de l'ordre du jour, que le Oonseil puisse
régulièrement adopter est une résolution analo
gue à celle qu'il a proposée;· tout débat sur des
additions de fond à apporter au projet serait
également inadmissible.

M. SANTA CRUZ (Chili) partage l'opinion du
Président sur le projet de résolution présenté par
le Brésil et la France. Néanmoins, il a constaté
qu'au cours de la discussion presque tous les
membres du Conseil ont exprimé le désir que
l'Assemblée générale adopte une déclaration. Il
demande s'il serait possible d'ajouter au projet
de résolution le passage suivant: « exprimant
l'espoir qu'au cours de sa prochaine session
l'Assemblée générale adoptera une Déclaration
des droits de l'homme ». Le Conseil ne se réfé
rerait pas expressément au Rapport ni au projet
dc Déclaration mais exprimerait seulement le
désir général de voir adopter une Déclaration au
cours de la prochaine session.

Le PRÉSIDENT déclare qu'il ne peut accepter la
proposition du représentant du Chili. Oette pro
position n'eût été recevable qu'avant la décision
prise à cet égard. Il ajoute que cette interpréta
tion lui est dictée non par son opinion person
nelle, mais par la décision du Conseil. Il demande
aux délégués de ne soulever aucun autre point
de ce genre, étant donné que la décision prise est
une décision de fond sur laquelle on ne saurait
revenir au cours de la session actuelle.

Sur une question du représentant de l'Aus
tralie, il précise qu'aux termes du projet de
résolution qu'il a proposé la totalité du rapport
de la Commission, avec ses annexes et son appen
dice, sera transmise à l'Assemblée générale, en
même temps que le projet de Déclaration des
droits de l'homme.

M. CASSIN (France) voudrait faciliter la tâche
si difficile du Président, mais il estime qu'il ne
faut tout de même pas s'emprisonner dans une
forme si rigide qu'elle puisse ne pas correspondre
aux besoins du moment ou même aux désirs du
Conseil.

Tout d'abord, l'observation du délégué de
l'Australie prouve que le texte soumis n'est pas
rigoureusement conforme aux faits. Il faudrait
dire « décide de transmettre à l'Assemblée géné
rale le rapport de la Commission des droits de
l'homme ainsi que les annexes et l'appendice
et le compte rendu des débats du Conseil ».

En second lieu, il a été entendu que la résolu
tion ne contiendrait ni observations ni apprécia
tion sur la Déclaration; il tient à faire remarquer
qu'il ne demande pas qu'on revienne là-dessus j

mais à l'instant où le Conseil a adopté sa déci
sion, le représentant de la France a formellement
réservé pour la délégation française le droit de
proposer d'apporter des modifications de forme
à la résollltionl, qui n'est pas forcément d'1me
rigidité telle que rien ne puisse y être ajouté.

1 Voir plus haut, 2020 séance.
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irhirc1iy, to a.void. aii friction, he wils prepared,
with the agreement of the Brazilian representa.
tive, to remove from their joint draft anything
tllat might l'aise diffieulties, while nevertheless
leaving what was neeessary for the future of the
work. The Couneil, under whose responsibility
the Oommission had worked for two years, should
not place so important a text before the General
Assembly without even calling it by its name.
There was a certain minimlUn wording that must
be used out of respect for the subject-matter.
Hence, a slight amendment to the President 's
draft seemed to him to be nccessary; he proposed
the following wording :

"The Economie and Social Oouncil

"Decides to transmit to the General Assem.
bly, in order that it may pass judgment on the
draft International Declaration of Human
Rights drawn up by the Oommission on Human
Rights, the Report of the said Oommission, to
gether with the annexes and appendix thereto
(E/800) and the records of the relevant Oouncil
discussions."

That text was almost identical with the wor-'
ding proposed by the President, but it was morc
satisfactory because it provided for transmission
of the whole Report to the General Asseml)ly and
drew its attention to the question which had been
best prepared, by referring to the draÏt Declara
tion.

He did not think that he was out of order in
submitting that proposaI.

The PImsIDENT repeated that any debate on the
substanee of the matter before the OOlmcil was
out of order. He regretted that he could not
flùe the French representive 's proposaI in order,
since the decision taken by the Oouncil did not
permit him to do so.

'l'he drafting point raised by the Australian
representative 's question was in order, and ta
meet it, he would add the words "remainder of
this report and the" artel' the words "together
with the" in the draft resolution he had sub
mitted.

Ml'. PAVLOV (Union of Soviet Socialist Repu
blios) urged that the Oouncil vote immediately
on the drait resolution submitted by the Presi
dent, as amended. If there was the slightest
attempt to alter the previous decision of the
Oouncil he wonld have to insist that the debate
bo re-opened and would then spea1\: on the subject.

Ml'. CASSIN (France) recallcd that at the202nd
meeting of tlw, Oouncil, according to the sum
mary record, the head of the French delegation
had expressly stated that "the French delegation
reserved the right to make proposaIs on the wor
ding of those resolutions". Oonsequently, the
positioll of the French delegation with respect to
the drait resolution was unassailable.

'fhe PRESIDENT ruled that the debate was
closed, with the understanding that the Oouncil
ac10pted the resolution he had submitted on the
Report of the third session 'Of the Oommission on

:mn troisième lieu, pOUl' ~viter tout point de
friction, il est prêt, ainsi que le délégué du
Brésil, à retirer de leur projct commun tout ce qui
pourrait soulever des difficultés, tout en laissant
cependant subsister ce qui est nécessaire pour
l'avenir des travaux. Le Oonseil, sous la respon~

sabilité duquel la Oommission a travaillé depuis
deux ans, ne peut pas saisir l'Assemblée générale
d'un texte aussi important sans même le désigner
par son nom. Il y a un minimum de termes qu'il
faut utiliser par respect pour le sujet traité. Il
lui semble, par suite, nécessaire d'apporter une
légère modification au texte proposé par le Pré
sident; il suggère la rédaction suivante :

« Le Oonseil économique et social

« Décide de transmettre à l'Assemblée géné
rale, afin qu'elle puisse se prononcer sur le
projet de Déclaration internationale des droits
de l'homme élaboré par la Oommission des
droits de l 'homme, le l'apport de cette Oom
mission, ses annexes et appendice (E/800)
ainsi que le compte rendu des débats que le
Oonseil lui a consacrés. »

Oette rédaction est presque identique au texte
proposé par le Président, mais elle est plus satis
faisante parce qu'elle prévoit la transmission de
tout le rapport et attire l'attention de l'Assem
blée générale sur la question la mieux préparée
en faisant mention du projet de Déclaration.

L'orateur ne croit pas quc cette proposition
soit irrecevable.

Le PRÉSIDENT répète que tout débat sur le fond
de la question dont le Oonseil est saisi est inad
missible. Il regrette de ne pouvoir déclarer rece·
vable la' proposition du représentant de la
France, mais la décision prise par le Oonseil ne
le lui permet pas.

La question de rédaction soulevée par le repré
sentant de l'Australie est admissible et, pour en
tenir compte, il ajoutera les mots « et d'y joindre
la partie restante de ce rapport» avant les mots
« ainsi que » dans le pl'ojet de résolution qu'il
a lui·même proposé.

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) demande que le Oonseil vote immé
c1iatmnent sur le projet de résolution présenté et
amendé par le Président. Si quelqu'lm essaie, si
peu que ce soit, de revenir sur la décision précé
demment prise par le Oonseil, l'orateur devra
réclamer la réouverture du débat, et prendre la
parole à Ce sujet.

M. OASSIN (France) rappelle que, lors de la
202" séance du Oonseil, le chef de la délégation
française a, d'après le compte rendu, déclaré
expressément que celle-ci se « réservait le droit
de présenter en temps voulu des propositions
relatives au libellé de ces résolutions ». L'attitude
de la délégation française à l'égard du projet de
résolution est donc inattaquable.

Le PRÉSIDENT prononce la clôture du débat,
étant entendu que le Oonseil adopte la résolution
qu'il a lui-même proposée au sujet du rapport
de la troisième session dc la Oommission de~
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l=ruman Rights. As amendeà, that resolution
read :

"The Economio and Socia~ Oouncil
"Deoides to transmit to the G€neral Assem·

bly the draft International Declaration of
Ruman Rights submitted to the Oouneil by the
Oommission on Human Rights in the Report of
its tllird session (Ej800), together with the
remainder of this report and the records of
the proceedings of the Council at its seventh
session on this subject."

He 110ped that the conclusion of the ganeral
statements on genocide and frecdom of informa
tion would not be marked by a discussion similar
to that which had Just taken place, since the only
resolutions which the Oonncil could ado1'Jt on
thoSG items were resolutions along exactly the
saIDe lines as that which he hud Just l'Md out.

Ml'. GUERREIRO (Brazil) said that the joint
dl'aft resolution (Ejl009) oÏ the delegations of
Brazil and France had been submitted in good
faith, for he had interpreted the decision of the
Council to mean that it should not deal with the
substance of the item when discussing the resolu·
tion transmitting it to the General Assembly. No
recommendation had been made in the joint draft
l'esolution regarding the decision which the
General Assembly should take.

rrhe PRESIDENT replied that he had never ques
tioned or doubted the good Îaith of the proposers
01 the joint draft resolution.

76. Draf't Oonvention on the Crime of
Genocide (Ej794,l Ej794/0orr.l
and E/AC.27/1)

Tl1e PnESIDENT called for general statements on
thc draft Oonvention on the Crime of Genocide
(E/794, annex).

Ml'. EVA'tT (Australia) said that the Council had
before it a draft Convention dec1aring genocide to
be a cl'ime under international law. Genocide
was a deliberate aet committed with the intent of
destroying a gronp to which exception was talten
because of. Ha nationâl 01' racial origins, or reli
gious beliefs. I-Iistory pl'ovided many instances
of genocide, but artel' the First World War many
had come to regard it as an uncivilized action
which the wodd hud grown out of. Unfortu
nately, some oi the worst acts of mass destruc
tion in history had subsequently been perpetrated
by the Hitler l'egill1e of Nazi Germany, upon
grounds of raeial or national origin. The United
Nations should do everything in its power to pre
vent a l'eeurrence of such crimes and to punish
the perpetrators.

l Seê Supplemen.t No. 6.

droîts de l'homme. Oette résolution, teUe qu'il
l'a amendée, a la teneur suivante;

«Le Oonseil économique et social
« Decide de transmettre à l'Assemblée géné

rale le projet de Déclaration internationale des
droits de l'homme que la Commission des
droits de 1'homme lui a présenté dans le rap.
port de sa troisième session (Ej800) et d'y
joindre la partie restante de ce rapport ainsi
que le compte rendu des débats que le Oonseil
a, au cours de sa septième session, consacrés à
ce sujet ».

Il espère que la clôture des déclarations géné.
l'ales sur le génocide et sur la liberté de l'infor
mation ne donnera pas lieu à un débat analogue
à celui qui vient d'avoir lieu, càr les seules réso
lutions que le Conseil puisse adopter sur ces
deux points sont des résolutions conçues exacte·
ment dans le même. sens que celle qu'il vient de
proposer.

M. GUERREIRO (Brésil) déclare que le projet
de résolution (E/I009) présenté conjointement
par les délégations du Brésil et de la France a

,été présenté de bonne foi; la délégation brési
lienne a interprété la décision prise par le Oonseil
comme signifiant que celui-ci ne devrait pas s'oc
cuper du fond de la question lorsqu'il discute
rait de la résolution transmettant le rapport de
la Commission à l'Assemblée. Le projet commun
de résolution ne contenait aucüne recommanda
tion concernant la décision que l'Assemblée
devrait prendre.

Le PRÉSIDENT répond qu'il n'a jamais mis en
doute la bonne foi des auteurs du projet commun
de résolution.

76. Projet de convention sur le crime
de génocide (Ej794 1

, E/794/Corr.l
et E/AC.27/1)

Le PRÉSIDENT invite les membres du Conseil
a présenter leurs déclarations générales au sujet
du projet de convention sur le crime de géno
cide (E/794, annexe).

M. EVATT (Australie) signale que le Conseil se
trouVe en présence d'un projet de convention
déclarant que le génocide est un crime du droit
des gens. Le génocide est un acte prémédité
commis dans l'intention de détruîre un groupe
humain auquel 011 fait grief de ses origines natio
nales, raciales, ou de ses croyances religieuses.
L'Histoire en fournit plusieurs exemples, mais,
après la première guene mondiale, on en était
arrivé à le. considérer généralement comme une
manifestation de sauvagcrie dont le monde était
débarrassé. Malheureusement, les pires actes de
destruction en masse connus dans l'histoire ont
été perpétrés depuis par le régime hitlérien de
l'Allemagne nazie, pour des raisons d'ordre racial
ou d'origine 11ationale. Les Nations Unies doivent
faire tout ce qui est en leur pou'VoÏl' pour pré·
venir le l'etour de tels crimes et pour en punir
les auteurs.

1 Voir le Bupplément n° 6.
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The first lwtion talœn by the UU..itetl Sations in 'Ii

regard to gcnoeide hnd been the adoption of Gene·
l'al Assembly rc"olutioll 96 (I) in Dccembcr 1946, 1

in whieh it had beou afiil'med that genocido \Vas a 1

crime u11der internntional law, and tho Coullèil 1
had been requcstcd tn undel'tnkc the necessary
studios with li. yicw to drawing up a draft com'en- 1
tian to be submitted to the re~ulnr session of the
Genora1 Asscmbly in 1947. A drnft convention
hud becu prcpured by theS<!crctnl'iat and consi
dered bricfl;,r by thé COllncil. In Novembel' 1947,
the General .Aasembly !lad adoptcd rMolution
180 (II) l'cqucsting the Couneil to continue its
work, indutling the st\lll)' of the draft com'cntian
prepured by tho I::)ecretariat, and to procecLl with
the eompletion of Il convention. At its sL"I.th ses
sion the Connoîl had appointed an. ad hoc Com
mitteo 1 whieh !lad examincd the Secretariatls
draft and pl'opared II new cIrait convention. At
the CUrl'C1lt session l the COlmeil !lad found it8elf
unablo, owing' to loek of time, ta comicier that
drait convention in lUI)' dctllil.

He strongly urged tllllt Huch a situation should
nut bo pcrmitted to continue. It wa~ LWll ycars
sinee the General A.ssembly IHlcl fi~t llsIcod for a
convention on gonocido. W1Hln it me1; in Paris
in fi lllonth 's t~1Ue, if. should examine in dctuil the
dl'aft Connmtion prepl1l'ed br the ad hoc COlll
mittee, and ndopt n final convention which could
be submitted to Mcmhers fOl' ratification.

(Jellocido W8S separute !rom the gcncriw ques
tion ot Inu118.n l"ights, and the adoption of a con
vention on the subjct:t ahonld not nccessnrily be
clcpcndcllt upon work 'wltich the United Nations
was doing in tho field of Immun l·igltts. The
dl'ait Convention on Genocide was fm' more spe
cifie thnn the draft Declaration of Hunum Hights j

it contained provisions for the implcmontntion of
gonerai llrim:iplea. ]'01' exnmple, it pl'ovidcd
thnt g'ollo(~idc should uot be cOl1sidcred as a poUti
raI crimo and thnt. it should constitute ~1;l'olmdll

for extradition. 'flle work of the Nurcmbtlrg
'El'ibwull hlld not bean 8ufflaient to release the
United Nations fromU16 duty of adopting Il con
vention. He dcsircd an instrument whieh WaB

not mcrcly IL dictatt! of 0011(IUerOl'9 to Il dcfcatcd
people, hut un ngœ(~llwnt fl'cely ontered into by
fioycreign PC01l1CSI and which deolared gCl10cide
to be Il crime cven il committod in timo of pence.

'l'here were conll'CI\'crsial eJauses in the drait
Convention i SOIllO Gmrernluenta hud objocted to
politica.l groups being includcd in it, Ot11o.l'8
feit that it '\Vould he going too far to lay down
thllt minoritias should be alIowcd in dl circum.
stances to use their own language in 80hoo18, ainee
that might prcvent the a.~')imill1.tion of innni
gran1:8. Tlt~re \Vi18 some fJubstan(le in the objee!
tions that had bccn l'oiscd j he suggested thllt it
was th<! fllnction of the General. Assombly 1;0 exa
mine each of thcm and to tr~r to scaure agreement
on a droft that would sa.tisfy aU the points of
view expres,'lctl. Tt might not ho posaibl<l at thnt
stage to obtnin agreement on nU points, but that

l Soe Economie and Sooial COI~noll B68oZullons, aixth
aeBtriou, lCllolutioll 117 (VI).

La prerutère mesure prise par les Nations
Unias cn ce qui COIlcerne le génocide a été l'adop
tion par PAssemblée généralc, en décembre 1946,
de la résolution 96 (1) dénonçnnt le génocide
commlJ un crime du dmit des gens, et demandant
au Conseil d'entreprendre les études en 'Vue de
ln. rédaction d'un projet de convention qui samit
sonmis à l'Assemblée lors de sa session ordinairé
de 19-:1:7. DIt projet de convention a été );lréparé
par le Secrétariat ct examiné sommuirement pat
le Conseil. En novembre 1947, l'Assemblée géné
rale a adopté la résolution 180 (II) invitant 10
Conseil il ponrsuivre ses travaux, y compris
l'étudo du pl'ojet de convention préparé par le
Secrétariat et à procéder à Pétablissement défi·
nitif du texte d'une ~onvcntion. A sa sixièmo
session, le CO!\Soil a institué un Comité spéoinl 1

qui a examiné 10 projet du Secl'étariat et rédigé
un nouveau projet de convention. A la présenté
session, ]0 Conseil s'est "U, par suite du manque
de temps, dans l'impossibilité œexaminer ce pro
jet d~ cOllvention en détail.

L'orateur demando instamment gulon ne laisse
pas cette situation se prolonger plus longtemps.
Il y a. detL"C ans que l'Assemblée générale a été
invitée pour la première fois il. adoptel' une
convention l'clative aU génocide. Lorsque l'Assem.
blée se l'éllllira le mois prochain à Paris, il faut
qu'elle exa.mine CHl détaille projet de convention
prépm'é PaI' le Oomité spécial et adopte une
convention d6:1initive qui puisse être soumise à.
la ratification des Etats Membres.

Le génocide constitue. un problème à part, dis
tinct do la question générale des droits do
Phomme, et l'adoption d'une conventio1l sur ce
sujet ne. doit pas dépondre obligatoirement des
travaux que les Nations Unies poursuivent dans
10 domaine des droits de l'homme, Le projet de
convention l.'Olo.tif alt génocide a nn objet beau
coup plus IH'écis que le projet de Déclaration des
droits do 1'homlne i il contient des dispositions
pour Pupplication de principes généraux. C'ost
ainsi qu:il précise que la génocide ne doit pas
être considéré comme un crime politique et qu'il
doit donner lieu à extradition. Ce quIa fait le
tribunal de Nuremberg Ile suffit pas pour dis~

penser les Nations Unies d'adoI)tcl' une conven
tion. L'orateur désire voir élaborer un acte intel'.
national qui ne soit pas le diktat de conquérants
ii. un peuple vaincu, mais bien un accord libre
meJlt conclu elltl'e peuples souverains et dénon
çant le génocide eomme llU Cl'imc, même s'il est
commis en temps de paix.

Il est des (llauses du projet qui peuvent prêter
il. controverses j cel'tains gouvernomcnts se Bont
opposés à ce qu'on mcntiOlUle dans le projet les
groupes politiques. D'autl'es ont estimé quo ce
sernit aller trop loin que d'autoriser, en toutes
circonstances, lcs minorités à uaCI' de leur propre
langue dans les écoles, cal' una telle mesllre pour
rait entravel' le processus œa.ssimilation des
immigrants. Certaines de ces objections ne
mrmquent pas de fondement, et l'orateur pense
que c'est 10 rôle de l'Assemblée gén~l'alo d'row.
miner chacune d'elles ct de tenter de réaliser
l'aceord sur un t€xte qui réponde à. tous las
points de vue exposés, Il se peut qUe pour le

1 Voir B6soZ~jtiona adopt6ea par le 007l-8MZ économiqulJ
ct social, Bixibmo Bllssion, r6so1ution U7 (VI).
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should. not prevent the lJnited Nations ~rom adopt
ing a convention including everything upor.
which general agreement had been reached; at a
later stage, a supplementmy convention could be
drafted ta cover any qucstions left open. Such a
method had been adoptcd, for example, by the
International Labour Organisation, which over
the years had established agreement on an in
creasingly wide range of industrial and labour
problems.

He therefore appealed to Members of the
United Nations to endeavollr to secure approval
of the Convention on the Crime of Genocide at
the next session of the General Assembly. If thc
Convention were approved, the United Nations
would have taken a notable step towards fulfilling
one of the obligations laid down in Article 13 of
the Charter - namely, "encouraging the pro
gressive development of internationallaw and its
codification".

Mr. Bnnta ()1'UZ too1c the Chair.

l\fr. PEREZ PEROZO (Venezuela) said that as
long ago aR 1946 when the General Assembly hud
l'ecommendec1 that international co-operation he
organizec1 between States with a view to facili
tating the speedy prevention and punishment of
the crime of genocide,l the Venezuelan delega
tion, both in the General Assembly and in the
Council, had co-operated in the endeavours ta
achieve that worthy aim. Venezuela had also
been appointed a member of the drafting corn
mittee which had propared the draft Convention
before the Council.

His delegation considered the Convention as the
most efficient means of attaining the aim set by
the General Assembly. A strict application of
the Convention would make genocide impossible;
but his delegation feIt that it should contain only
those provisions acceptable to the largest possible
number of Governments so that their ratification
might he secured. Henee, he would prefer that,
to begin with, the Convention shoulc1 be on less
ambitious lines thall those adopted hy the Com
mittoo in preparing its draft.

He dic1 not approve of the establishment of
international criminal jurisdiction contclllplatcd
in the draft Convention. Contracting States
should IDCl'cly lmc1ertake to adopt domestic legis
lation to prevent and punish genocide as a crimi
nal offenee. The United Nations, or its Membel's,
should not he able to intervene except in cases of
non-performance of the obligations thus con
tracted. That was his interpretation of the
General Asembly's intentions and he thought
that the establishment of international juris
diction went beyond them.

If an international tribunal were established as
planned, States wOlùd be relinquishing their
domestic criminal jurisdiction, and woulc1 he
undertaldng to hand over their own nationals to
external ~jurisdiction; that was inconsist-ent with

1 See General Assembly :Resolutions, first session,
fJocond part, resolution 96 (1).

moment l'accord ne puisse être réalisé sur tous
les points, mais cela ne doit pas empêcher les
Nations Unies d'adopter une convention qui
contienne tous ceux sur lesquels l'accord a pu se
faire; dans la suite, une convention complémen.
taire pourrait régler les points laissés en suspens.
C'est de cette manière qu'a procédé, par exemple,
l'Organisation internationale du Travail, qui, au
cours des années, a réalisé l'accord sur un nombro
toujours croissant de problèmes relatifs à l'indus.
trie et au travail.

L'orateur fait donc appel aux Membres des
Nations Unies pour qu'à la prochaine session de
l'Assemblée générale ils s'efforcent d'aboutir à
l'approbation de la convention sur le crime de
génocide. Si cette convention est approuvée, les
Nations Unies auront franchi une étape impor
tante dans l'exécution de l'une des obligations
stiplùées à l'Article 13 de la Charte à savoir:
«encourager le développement progressif du
droit international et sa codification ».

111. Santa Cruz prend la p1'ésidence.

M. PEREZ PEROZO (Venezuela) rappelle que,
dès le. moment où, en 1946, l'Assemblée générale
a recommandé d'organiser la collaboration inter
nationale des Etats en vue de prendre rapide
ment des mesures préventives contre le crime
de génocide et d'en faciliter la répression 1, la
délégation du Venezuela, aussi bien à l'Assem
blée générale qu'au Conseil, a coopéré aux efforts
faits pour atteindre ce but honorable. Le Vene
zuela a également été désigné COmme membre du
comité de rédaction qui a établi le projet de
convention dont le Conseil est saisi.

La délégation vénézuélienne considère que la
convention constitue le moyen le plus efficace
de parvenir au but fixé par l'Assemblée générale.
La stricte application de la convention rendra le
génocide impossible; cette délégation pense toute
fois que la convention ne doit contenir que des
dispositions acceptables pour le plus grand
nombre possible de gouvernements, afin que eeux
ci puissent la ratifier. C'est pourquoi l'orateur
préférerait que, pour commencer, la convention
soit conçue sur des bases plus modestes que celles
que le Comité a adoptées dans la préparation de
son projet.

L'orateur n'approuve pas la création d'un tri
bunal répressif international envisagée dans le
projet de convention. Les Etats contractants
devraient simplement s'engager à adopter une
législation interne pour la prévention et la
répression du génocide en tant que crime. Ce
n'est qu'en cas d'inexécution des obligations ainsi
contractées que l'Organisation des Nations Unies
ou ses Membres devraient pouvoir intervenir.
C'est ainsi qu'il interprète les intentions de l'As
semblée générale, et il estime que l'institution
d'une instance internationale va au delà de ces
intentions.

Si l'on instituait un tribunal international,
comme le prévoit le projet, les Etats renonce
raient à la juridiction qu'ils exercent sur leur
territoire en matière criminelle et s'engageraient
à livrer leurs propres nationaux à une juridic-

l Voir :Résolutions adoptées par l'Assemblée générale,
première session, douxième partie, résolution 96 (1).
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F
the clas..,jt' pl'illeip1es of sonreignty. Sove
l'cignty hml, oï ('ourse, heen undûrgoing limita·
tions in l'ecent til1lCS, but snch limitations w('re
voluntal'ily accepted. Mauy States might quite
IJossibly refuse to Sigll the Convention as it stood,
and that "r'Ould menn failure on the part of the
General AS.'Icmbly in its (~ml1pRign against the
scourge of genociùe,

His Government nlso hud objections to the esta·
blishment of the proposed tribunal on the ~rounds

that it mi~ht givc l'hie to disputes and differences
nnd thus clHlnngel' pence. It shcHlld bl' remom·
hered that the droft Convention refcl'red not onb'
to ordillfLl'~r inrlividullis but a180 to members of
governnU!l1ls as nuthors of the crime i that wn.'i in
conformit~· with Ocneral Assemhly rcsolution
!l6 (1). 'rhns the ud hm: Committce had had tn
conternplale the pOH,.<;ibility of international police
action i thera wus ther<lfol'e a danRer that the
United Nlltionll mi~ht ,jeopnrdizc pence in ordcr
to punish Il. crime which mig-ht he prevented and
punish<'d by other rnC!ll1l:l. MOreOyel', it 'l'as cas;,--'
to picture the diflicult~r of briu~ing ta judgment
the C01'parate bodies which, as a gene1'll1 l'ulc,
wcre the perpütrntors of the crime of g-cllocide.

'l'ho Vcnezuehtl1 Government did not appl'ove
of the inclusion of politi<'u} ~roups among human
groups tn be Ilrotccted by the Convention. 'l'he
choice of groups Ill'otc(·ted should, he felt, he
hllsed ou permanent und cllsily l'ccogllizable cri.
tarin: that of blond fol' rneial groups aud thnt of
the Mother Church rOI' religious gl'OU}lS, Politi.
rai groups luc'ked pel'lnnncll('c; thair inclusion in
the ConvNltion would he tuntamoUllt to the pro
teetion of conspiracies and plots and thus place
certain govermnents under the constant thrent of
bcing nCC'l1scd of C'rimillnl aets. Morcover, the
IcnI' of impairing' theit' power ta take dcfensive
nction tlf.{uinst d01ll('stic disordel's might prevC'nt
many States from Higning the Convention, Ile
l'cC'ogonizcd the neccssity of pl'otcetïng politienl
g'1'OUPS, hut thought thnt protedion shoulcl he
ensured hr other menns, in l'articulaI' by abso.
lute resp(!('t For ~lllll'Unt(!e!l of inclividualrights, us
l'ceog-nizc<1 in the Constitutiol1!ol of aH eonntries.

'.l'ul'uing to the qUPHtioll of "tntltUl'al" gello·
cide, he supported the inC'1usion of thnt crime in
the Convention. Although not IJrcscnting the
hoI'rifying D..'ipcct'l of 'llUl.'IS muraer, nets of b1'utl1
lity ngainst the spirit and culture of a hurnan
gronp WC1'(', one of the surest ways of extermina·
tillg iL Nor should it be forgotten that the Gene
l'al Assùmbly hacl wished notonly ta punish gello
cide, but to prevent iL

FIowever, certain othel' considerations impolled
him ta clisapprove of the 'form in which cultural
genoC'ide was ddil1ed in the drnft. Articlc III
introc1nced clements which could casily leud to
confusion: la,ng'm\~es, publications, museums,
etc., were aH jl1mlJled together. The gencral
publie would flud it diffieult to undel'stalld how,
under the C'oncept of: gCllocide, mm;Sll.c,res of
hUll1nn groups and denial of the right ta teach Il

particullLr lunguage in schools coulcl be put on the
same plane, l\I01'cOVCl', severai of the mattcrs

tian extérieure, ce qui est contraire aux prineipes
elassiques de IlL souveraineté. Sans doute, le droit
de souveraineté subit-il actuellement des limi
tations, mais elles sont volontairement acceptées.
Il se peut très bien que beaucoup d'Etats se
refusent il signer la Convention telle qu'elle est
conçue, ce qui consacrerait l'échec de l'Assemblée
générale dnns sa lutte contre ce fléau qu'est le
génocide.

Le Gouvernement du Venezuela élève égale.
ment contre l'établissement du tribunal envisagé
des objections fondées sur le danger que celui-ci
peut constituer pour la paix en raison des diffé
rends et cou1iits qu'il peut susciter. Il ne faut pas
oublier que le projet de convention prévoit
comme auteurs du délit non seulement les
simples particuliers, mais aussi les gouvernants,
ee qui est d'ailleurs conforme à la résolu
tion 96 (1) de l'Assemblée générale. Le Comité
spécial a été ainsi amené à envisager l'éventualité
de l'intervention d'une police internationale. Les
Nations Unies risqueraient donc de compro
mettre la paix pour réprimer un crime que
d'autres moyens permettraient de prévenir et de
punir. En outre, il est facile de concevoir les
difficultés que soulèverait la mise en jugement
des corps constitués qui, en général, se rendent
eoulJal.Jles du crime de génocide.

Le Gouvernement vénézuélien n'approuve pas
l'inclusion des groupes politiques parmi les
groupes humains qui doivent être protégés par la
convention. Le choix des groupes protégés par la
convention doit, à son avis, se faire conformément
à des critères stables et faciles à reconnaître
- e'est-à-dire le sang, pour les groupes raciaux,
et l'Eglise, pour les groupes religieux, Les
groupes politiques manquent de stabilité, et les
comprendre dans la convention équivaudrait à
protéger les conspirations et les complots et à
exposer ainsi certains gouvernements à la menace
constante œêtre accusés d'actes criminels. De
plus, la cminte de voir entraver le pouvoir qu'ils
ont de se défendre contre les désordres intérieurs
pourrait empêcher bon nombre d'Etats de signer
la convention. L'orateur reconnaît la nécessité
do protégm' les groupes politiques, mais il croit
que cette protection doit être assurée par d'autres
moyens, en particulier par le respect absolu des
garanties individuelles reconnues par les consti
tutions de tous les pays.

Passant à la question du « génocide culturel »,
il est d'avis de comprendre ce crime dans la
convention, Sans revêtir l'aspect horrible des
assassinats en masse, les actes de brutalité contre
l'esprit et la culture d'un groupe humain sont
une des façons les plus sûres de l'exterminer,
D'autre part, il ne faut pas oublier que l'Àssem
blée a voulu non seulement punir le génoeide,
mais aussi le prévenir,

Néanmoins, certaines autres considérations 1&
poussent à désapprouver la forme sous laquelle
le génocide culturel est défini dans le projet.
I/article III introduit des éléments qui pour.
raient facilement conduire à la confusion, et on y
trouve mêlés: langues, publications, musées, etc.
Le grand public pourra difficilement comprendrl'l
comment on peut placer sur le même plan d'hor
reur sous le vocable de génocide, les massacres de
grou'pes humains et le l'erus du droit œenseigner
une certaine langue dans les écoles. En outre,
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listed in the article were already covered by
other conventions or domestic legislation. For
those reasons, he wished article III to be reduced
to its proper proportions and the concept of cul
tural genocide limited to brutal acts of collective
violence against the culture or religion of a spe
cific group,

He was convineed that the Members of the
United Nations would be unable to close their
ears to the universal demand for the suppression
of genoeide by international co-operation, The
Convention seemed the most appropriate means to
achieve that end, but the draft should be revised
with full realization of the value attached by
many States to certain principles.

In reply to the sceptics, it could be point<ld out
that the conclusion of a convention was but one
of the means of international action, which would
be supplemented by other means tending indirect·
ly to the same end, such as measures to protect
minorities, It might even be conceded that the
campaign against genocide would become un
necessary as soon as States adopted energetic
measures ta prevent discrimination within their
territories, since every act of genocide was based
on discrimination.

In his view, the Council should decide to trans
mit the draft Conv<lntion 1;0 the General Assem
bly, possibly pointing out that it had been pre
pared by the ad hoc Committee which the Coun·
cil had set up to fulnl the task entrusted to it,
He reserved the right of his delegation to sub
mit further observations during discussion in the
General Assembly.

Ml'. STEPHIJJNS (Canada) recalled that the Cana·
dian delegation had already given some evidence
of the importance it attached to the question of
genocide by supporting the view that the drait
Convention should be the first of the human rights
items to be discussed in committee after the
Report of the Commission on the Status of Wo
men.

The Council would also :recollect that, during
the discussion on the working arrangements for
the session, the Canadian delegation had argued
with sorne insistence that aIl items on the agenda
should he fully and conscientiously discussed in
the Couneil, and ahould not he summarily trans
mitted to the General Assembly. No one would
therefore be surprised at his regret that the draft
Convention on Genocide would not be the subject
of detailed criticism and debate in the Council
and that such an important question, which for
two years had been passed back and forth between
various bodies of the United Nations, would once
again reach the General Assembly without having
undergone the thorough examination by the
Council which it both deserved and required.

The time had come, however, for the establish
ment of a clearly and closely defined rule of law
in respect of genocide, and he hoped that the
General Assembly would have time to undertake
the necessary consideration and action,

It was his belief that the Canadian Government,
cOllYinced of the necessity of preventing and

plusieurs des matières énumérées dans cet article
font déjà l'objet d'autres conventions ou de dis
positions des législations nationales. C'est pour
quoi l'orateur désirerait que l'article III soit
réduit à ses vraies proportions· et que la notion
de génocide culturel ne comprenne que les actes
brutaux de violence collective contre la culture
ou la religion d'un groupe déterminé,

Il est convaincu que les Nations Unies ne pour
ront pas rester sourdes à la voix qui s'élève dans
le monde entier pour la suppression du génocide
par la voie de la coopération internationale. La
convention semble le moyen le plus approprié
pour arriver à cette fin, mais il convient de revoir
le projet en tenant pleinement compte du prix
que beaucoup d'Etats attachent à certains prin
cipes,

Aux sceptiques, on pourrait répondre que la
conclusion d'une convention n'est qu'un des
moyens de l'action internationale, et que celle-ci
sera complétée par d'autres moyens tendant indi
rectement à la même fin, comme par exemple des
mesures de protection à l'égard des minorités.
On peut même admettre que la campagne contre
le génocide deviendra inutile dès que les Etats
auront pris des mesures énergiques pour préve
nir toutes discriminations sur leur territoire,
parce que, à l'origine de chaque génocide, on
rencontre toujours une discrimination.

L'orateur estime que le Conseil doit décider de
transmettre le projet de convention à l'Assemblée
générale, en indiquant peut-être que ce document
a été préparé par le Comité spécial que le Conseil
a constitué afin de s'acquitter de la mission qui
lui avait été confiée. Il réserve pour sa délégation
le droit de présenter d'autres observations lors
des débats de l'Assemblée générale.

M. STEPHENS (Canada) rappelle que la déléga
tion du Canada a déjà donné des preuves de
l'importance qu'elle attache à la question du
génocide en soutenant l'idée que le projet de
convention sur le génocide devrait être la pre
mière des questions relatives aux droits de
l'homme à discuter en comité après le rapport de
la Commission de la condition de la femme.

Le Conseil se souviendra également qu'au
cours du débat sur l'organisation des travaux de
la session, la délégation canadienne a soutenu
avec insistance que tous les points de l'ordre du
jour devraient être examinés complètement et
consciencieusement par le Conseil et non som
mairement transmis à l'Assemblée générale. Aussi
personne ne sera-t-il surpris si la délégation cana·
dienne exprime ses regrets de constater que le
projet de convention sur le génocide ne fera pas
l'objet d'un examen critique et détaillé de la
part du Conseil et qu'une question aussi impor
tante, qui depuis deux ans a fait la navette
entre les différents organes des Nations Unies,
arrivera une fois de plus devant l'Assemblée
générale sans avoir été examinée par le Conseil
avec l'attention qu'elle mérite et qu'elle exige.

Le moment est venu de définir clairement les
principes juridiques à adopter à l'égard du géno.
cide; et l'orateur espère que l'Assemblée géné
rale trouvera le temps de procéder à l'examen
nécessaire et de prendre les décisions qui s'im
posent.

Il croit que le Gouvernement canadien,
convaincu de la nécessité de prévenir et de punir
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punishing thnt most detcstnblc mass crime, would
be prcpared ta snpport the Convention on Geno
cide, with suitnble amendments.

His Governmcnt ruiscd a major objection to
only ono of the 19 articles containcd in the drait
_ namely, article III, l'elnting to "cultural"
genocide.

He wished ta state catcgorically that the Cana
dian Gdvernemcnt and people wonld regard with
the utmost abhorrence "allY delibernte net com·
mitted with the intent to clcstroy the language,
religion or culture of Il. national, racial 01' reli
gious group on grounds of national or racial origin
or religious bclief". Canada was a country
with two maiu fLnd abiding cultural traditions,
and with a great. varÏ<!ty of minority groups. He
knew of no countl'J' where the govcrnment, and
the people generally, wcre more concerned ta
ensure the preservution of the culturc, langua~c

01' religion of minority groups.

Nevel'l:heless, his (}overnment wus opposed to
inclusion undcr the term "genocide", and within
the framowork of the Convention, oÏ a form of
cultural destruction which appeal'ed to it ta be
wholly and essentially a nuütcl' of minority rights
and woulel, aH sueh, bcst be cleult with in the Cove
nant on Humnn Higbts. It WllS a far cry from
the unspeakable crimes which had been perpetra
ted at the Nazi crematol'ia, und which had 80

fundnmemtally shocked mankind, ta the prohibi
tion of the use of a museum cllerished by some
particular cultural gronp 01' other Rets of cultural
repressioll, dCIllol'ublc and revolting though they
might IJe.

He faIt, theroïo1'o, that tho Convention on
Genooide would be wenkened if "physical" and
"cultural" genocic1e woro placcd on the same
level by the retention of articl~ III. The
Convention would emjoJ' the overwhelming popu
Jur support of c1ecent people throughout the
worId, if they understood that it was intended to
prevant and punish the slaughter of whole racial,
national, religious or politicnl groups. They
woulel then understalld what was meaut by "geno
cide" and wOlùd support its ol'udication. But
if the term Wcl'e broadened to inelude the sup
pression of a minority-Iullgunge ncwspaper or the
elosing of a sebool, confusion would incvitably
cnsue. He strassed, howevcr, thnt his Govern
ment would welcomo carly action to outlaw
sllcb discrimination or persecution by means of
a smtable instrument.

He also wished ta point out that "cultural"
genoaide was not includcd in the terms of r<rfc
rence given to the Counoil by the General Assem
bly in resolution 96 (1), which defined gellocic1o as
follows : "Genocide is a denial of the right of
existence of entil'e Imman groups, as homicide is
the denial of tlu~ l'ight to live of inclividualllUmnn
beings." The analogy made by the General
Assembly bctween gcnocide and homicide was
clenr; no one would suggCRt that ta prC'vent nn

le plus abominable crime collectif qui soit serait
disposé à approuver la convention avec ce~taines
modificatiollB appropriées,

Le Gouvernement canadien n'a d'objections
majeures à. formuler qu'à l'égard d'un seul des
19 articles que contient le projet, à savoir l'ar
ticle III, qui traite du « génocide clliturel ».

L'Ol'ateul' tient à affirmer catégoriquement que
le Gouvernement et le peuple du Canada consi
dèrent avec horreur «tous actes prémédités,
commis dans l'intention de détruire la langue, la
l'C"ligion ou la culture d'un groupe national, racial
ou 'religieux en raison de l'origine nationale ou
raciale ou des croyances religieuses de ses
membres ». Le Canada est un pays où se perpé
tuent deux gmndes traditions culturelles et où
existe Ulle grande variété de groupes minori
taires. L'orateur ne connaît pas de pays où le
gouvernement et les gens en général soient plus
préoccupés d'assurer aux groupes minoritaires la
conservation de leur culture, de leur langue ou
de leur religion.

Néanmoins, le Gouvernement du Canada n'est
pas d'avis de comprendre dans le terme génocide,
et de faire rentrel' daus le cadre de la conven
tion, une catégorie de destruction culturelle qui
lui semble ressortir essentiellement et totalement
au domaine des droits des minorités et qui, par
conséquent, trouverait mieu.'I: sa place dans le
Pacte sur les droits de l'homme. Il y a loin des
crimes inouïs qui ont été perpétrés dans les cré
matoires nazis et qui ont si violemment frappé
d'horreur l'humanité, à l'interdiction de fréquen
ter un musée pa'hiculièl'emel1t Chél'i par quelque
petit groupe d'individus, ou à tels autres actes
de répression d'ordre c1Ùturel, pour déplorables
et révoltants qu'ils puissent être.

L'orateur estime, en conséquence, que l'on
affaiblirait la. portée de la conv.ention sur le
génocide si, par le maintien de l'article III, on
plaçait le génocide « physique» et le génocide
« culturel» sur le même p]an. La convention
pourrait compter sur le soutien le plus étendu de
tous les peuples civilisés du monde si ceux-ci
comprenaient qu'elle a pOUl' but de prévenir et
de punir le massacre de groupes humains tout
entiers, pour des raisons d'ordre racial, national,
religieux ou politique. Ils comprendraient alors
la signifiaation du mot «génocide » et appuie.
raient les mesures tendant à extirper ce mal.
Mais on risquerait inévitablement la confusion si
le sens du. terme était élargi au point de
comprendre dans le génocide la suppression d'un
journal imprimé dans la langue d'tille minorité
ou la Ïermeture d'une école. Il tient cependant
à. dire que son Gouvernement accueillera avee
joie. toute décision prochaine tendant à mettre
hors la loi les discriminations ou les persécutions
de cet ordre, au moyen d'llll instrument interna
tional approprié.

Il tient aussi à préciser que ce génocide. cultu
rel n'est pas compris dans le mandat donné au
Conseil par l'Assemblée générale dans ln. réao
httion 96 (I), où le génocide est défini comme
«le refus du droit à l'existence des groupes
hUIllains entiers, de même que l'homicide est
le refus du droit à l'existence à un individu », TI
est parfaitement clair que l'Assemblée générale
fi établi Ulle analogie entre le génocide et l'homi
cide; or, personne. ne saurajt prétendre que le
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fait d'empêcher un individu de parler sa langue
maternelle puisse constituer un homicide.

La délégation canadienne compte que l'Assem.
blée générale adoptera le projet de convention
sur le génocide amendé par la suppression de
l'article III. Ce serait un grand pas de fait dans
le sens d'une amélioration de la morale publique
et internationale et du développement des
mesures susceptibles d'assurer le resPllct des
normes d'éthique.

En concluant, l'orateur rend hommage aux
personnes qui ont été chargées de la rédaction
du rapport et du projet de convention.

M. CHA (Chine) déclare que Je préambule du
projet de convention souligne inutilement, et
plus qu'il n'aurait convenu de le faire, le rôle du
Tribunal militaire international de Nuremberg.
L'orateur n'a pas besoin de rappeler au Conseil
que la Chine, dans le cours de sa longue histoire,
a été témoin de nombreux cas de génocide, aussi
bien en temps de paix qu'en temps de guerre.
Le peuple chinois a été profondément ému par
les faits révélés par les débats du Tribunal de
Nuremberg. Cependant, le fait de mentionner
spécialement le seul Tribunal de Nuremberg
pourrait donner à tort l'impression que le géno
cide est un crime nouveau et particulier à
l'Europe.

La délégation chinoise rend hommage à la
résolution de la Commission des stupéfiants (E/
AC.27/l) dans laquelle il est recommandé: « au
Conseil économique et social de fa.ire en sorte que
l'emploi de stupéfiants comme moyen de
commettre ce genre de crime, tombe sous le coup
de la convention projetée sur la prévention et
la punition du génocide ». Depuis près d'une
année, la délégation chinoise a nourri l'espoir
que la convention envisagée s'étendrait à l'usage
des stupéfiants comme instrument de génocide.
L'orateur lui-même a, depuIs son enfance, eu
maintes occasions de constater les effets perni
cieux de l'usage de l'opium, de la morphine et
de l'héroïne. Il a parcouru la Chine du nord peu
avant la guerre sino-japonaise, et il a pu se rendre
compte du nombre immense de personnes adon.
nées à l'usage de la morphine et de l'héroïne
ainsi que de la facilité avec laquelle on pouvait
se procurer ces drogues j il en a déduit qu'une
fabrique d'héroïne travaillait au delà de la fron
tière, en Mandchourie, ou, comme on disait alors,
dans l' «Etat-fantoche» du Mandchoukouo. Les
impérialistes japonais s'étaient rendu compte
qu'il serait impossible d'exterminer par le fer, le
feu ou les balles les 400 millions d 'habitants de
la Chine; aussi avaient-ils organisé une auto·
destruction du peuple chinois en le poussant à
s'adonner aux stupéfiants. Et ces efforts des japo
nais ont été couronnés par un succès marqué. Il
n'y a pas de peuple qui ait plus souffert de
l'usage des stupéfiants que le peuple chinois.

La délégation de la Chine espère sincèrement
que l'Assemblée générale se ralliera à la propo
sition qu'elle formule pour que l'emploi des stu
péfiants en tant que moyen de génocide soit visé
dans la convention, d'autant que cette proposi
tion se trouve appuyée par les témoignages des
e..'<perts de la Commission des stupéfiants.

La délégation chinoise attache aussi une
grande importance au principe de la répression
universelle du crime de génocide. Dans le code

The Chinese delegation welcomed the resolution
of the Commission on Narcotic Drugs (E/AC.27/
1) which recommended "that the Economie and
Social Council ensure that the use 01 narcotics as
an instrument for committing liIa crime of this
nature be covered by the proposed Convention on
the Prevention and Punishment 01 Genocide".
For almost a year, the Chinese delegation had
cherished the hope that the proposed Convention
would cover the use 01 narcotic drugs as an instru
ment of genocide. He himself, ever since child
hood, had had ample opportunity of seeing the
effects 01 addiction to opium, morphine and
heroin. He had been in North China shortlv
before the Sino-Japanese war and from his obse;.
vation of the large number of heroin and mor
phine addicts and the ease with which those drugs
could be obtained, he had deduced that a heroin
factory was operating across the frontier in Man
churia, or as it then was, the puppet state of
Manchukuo. The Japanese imperialists had
realized that it would be impossible to exterminate
the 400 million people of China by fire, sword or
bullet, and had accordingly planned that they
should destroy themselves by mass addiction to
narcotic c1rugs. The Japanese had achieved a
large measure of succcss in that aim; no people
had suffered more from the use of narcotic druO's
than th e people of China. '"

Finally he expressed his appreciation to those
responsible for drawing up the Report and the
draft Convention.

Ml'. CHA (China) said thatthe preamble to th~
draft Convention laid unnecessary and undesi
l'able emphasis on the International Military
Tribunal at Nuremberg. He did not need to
tell the Council that, during her long history,
China· had witnessec1 many instances oÏ genocide,
in peace-time as well as in v,;ar-time. The Chi
nese people had been deeply shocked by the reve
lations made at Nuremberg. But specific men
tion of the Nuremberg Tribunal alone might
create the false impression that genocide was a
new crime, and one confined to Europe.

individual Irom speaking his native language
could possibly constitute homicide.

The Canadian delegation trusted that the
General Assembly would adopt thé draft Conven
tion on Genocide, amended by the deletion of
article III j its adoption would mark a great
advance in the development of public and inter
national mol'aIs and in the means to ensure
respect 101' moral standards.

The Chines~ delegation sincerely hoped that
the General Assembly would accept its proposaI
tha.t the use of narcotic drugs as a means of
genocide be included in the Convention, especially
since that proposaI was supported by the expert
testimony of tlle Commission on Narcotic Drugs.

The Chinese de1egation also attached great
importance to the principle of universal repres
sion in respect of the crime of genocide. The
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Chinese cl'iminal code inehulcd ReveIl offences the 1

perpctl'lltors of which. whethcr Chinesc natia.
nais or Ilot, were liable to pl'o:,;ccution and
punisluucllt undcr Chinel.'C la", as Aoon as the~r

came withill the territorial jul'isc1iction of China,
even if thosc off('n('(~s hlld h(~n COllllUitted outside
the country. 'l'hoRe sewen offences were: offences
against the inh'1'll!l1 se{·urit~· of the Stnte j offences
against the external s('(~urity of the State; coun
terfeiting' of l'Ul'rt'IW)" ; c(mnterfciting of otlter
valuable Hecmritics; forger}" of doculllents or seals ;
offenecH against personal lihcrty (Alavery), and
pil'acy. 'l'he terrible crime of genocide should
certainly he added to that liilt.

He hoped the draft Conv(mtion on Genocide
would he thol'oughly discnssed dllring the thi1'd
scssion of the General AS8cmbly, when the Chi
nese delegation would propose certain new provi
sions, und that it would be finally ac10pted and
ratificd hy aU Mcmbers of the United Nations.

1\11'. OIWONNI~AU (l''rnncc) (~xplained tlIat the
l'cason wh)' the ad hoc Committee hacl ineluded
no mention of the Internatiolll\l Tribunal at
Tokyo was that the latter hud not yet giv<m its
verdict. The Committee had reco/otllized thnt it
would be fitting to mention it in the prealllhle,
along with the Nuremberg Tribunal, when its
verdict had been delivcl'cd ..

'l'he Pmi:,'-lIDENT appreciated the usefulness of
the Ii'l'euch rcpresen tative 's remarks, but main- .
tnilled thnt they dicl not l'aise fi point of order,
llnd weN! thcrcfore out of order in a discussion
limited to general lltatements of position.

IIfr, KATZ·SUCHY (Poland) recalled tllat more
than ei~htC('n months hnd passcd sinee the Gene
ral Assembly Irad unallimously adopted a resolu
tion 1 cOlldemning the crime of gCllocide. That
l'csolution affirmed tIrat the punislIment of geno
cide was li. matter of international concerl1 and
that principals and nccomplices, whether pl'Ïvate
individuala, public officiaIs 01' sto.tesmen, wel'e
punillllahlc; it invitcd Member States to enaet the
necessary legislation for prevention and punish
ment. Although the problem had been discussed
by Illnny organs of the United Nations, it was
only nt its scventh s<,,ssion that the Council hnd
l'eceivcd the dralt Convention, and 'then in cir
cumstance,,:! whrch made full discussion impossible,
The efforts of certain States to prevent e!U'ly
adoption of a <'om'cntion on genocidc, from
nurrow nationnlist and imperinlist motives, had
been suceessful. None the less, the Polish dele
gation would support transmission of the present
draft Convention to the General Assembly, and
would limit itsclf to gencral remal'lŒ nt that stage,
reserving its right to submit full and detailed
arnendments to the General Assernhly.

1 SM Gelleral .Assembly :Resolution.9, ftl'st session,
seconù part, resolution 96 (1).

criminel chinois sont énumérés sept crimes dont
les auteurs, qu'ils soicnt l'essortissants chinois ou
non, pellvl'.llt être poursuivis et punis confor
mément iL la loi chinoise, dès qu'ils se trouvent
dans le ressort de la jul'idiction territoriale de
la Chine, même si ces crimes ont été commis hors
du pa)'s. Ces sept crimes sont: les crimes contre
la sûreté intérieure de l'Etat j les crimes contre
ln sûreté extérieure de l'Etat; la contrefaçon de
lu monnaie; la contrefaçon de tous autres titres
et valeurs i la faisiiication deI:! documents ou des
Hceaux i les crimes contre la liberté individuelle
(esclnvage); le crime de piraterie. Le crime
atl'oee dn génocide doit cel'taincment être ajouté
il, cette liste.

L'orateur espère que le projet de convention
:fera l'objet d'un examen approfondi au cours
de la troisième session de l'Assemblée générale,
cc qui sera l'occasion pour la délégation chi
noise de proposer quelques dispositions nou
velles, et que cette convention sera finalement
adoptée et ratifiée pal' tous les Membres de l'Or.
ganisation des Nations Unies.

M. OHDON~AU (France) explique que si le
Comité spécial 11 'a pas fait mention du Tribunal
intcrnational de Toldo, c'est que ce Tribunal
n'uvait pas encore rendu son verdict, Le Comité
a r~0I111U qu'il conviendrait de le mentionner
dallS le préambule, lorsqu'il aura statué, en même
temps que le Tribunal de Nuremberg.

IJC PR~SIDENT rcconnaît l'utilité de la
remarque du représentant de la France, mais
estime qu'elle ne porte pas sur la procédure et

"qu'elle est par suite en dehors du sujet dans une
discussion limitée à des déclarations générales
précisant la position des Etats membres.

:H. KATZ·SUCHY (Pologne) rappelle que plus
de dix-huit mois se sont écmllés depuis que l'As
semblée générale a adopté à l'unanimité une réso
lution 1 condan1l1ant le crime de génocide, Cette
résolution déclare que la répression du génocide
est une affaire d'intérêt international et que le
châtimeut doit s·appliquer au.,> auteurs princi
paux. de ce crime ct à leurs eomplices, qu'ils
soient des personnes privées, des fonctionnaires
ou des h0l111nes d'Etat i clle invite les Etats
Membl'es li adopter les mesures législatives néces
saires pour prévenir et réprimer ce erime, Bien
que la question ait été discutée par de nombreux
organes des Nations Unies, c'est sel.ùement li sa.
septième session que le Conseil a été saisi du
projet de convention, et dans des conditions
telles qu'il lui était impossible d'en discuter de
façon complète. TJes efforts de certains Etats
pour retarder l'adoption d'une convention sur
le génocide. efforts :inspirés par des motifs étroi
tement llntionaux ot impérialistes, ont ainsi été
courOlln6s de succès. Néanmoins la délégation
polonaise appuiera la transmission à l'Assemblée
générale du présent projet de convention et, pour
le m.oment, se bOl'nem li quelques remarques
d'ordre général, se résenant de soumettre des
mnendements détaillés à l'Assemblée générale.

1 Voir Rt1solutions adoptées par 1'.Assembléo Otl-nél'ale,
première sessiou, douxième pnrtio, résolution 96 (1).
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Poland was the first country in which an orgn·
uized attempt had been made to exterminate a
large part of the population by modern teehnieal
methods. Every form of genocide - cultural,
physical and racial - had been attempted on
various groups of the Polish population as weIl
as on the nation as a whole. Having been a
witness in its own country to that enormous and
unprecedented crime, the Polish delegation nad
taken a most active part in the discussion of ~1l0

eide in the General Assembly and in every other
United Nations organ in which it had been dis
cussed. The Polish d€legation had actively,
supported the idea of preparing an effective
eonvention whieh would outlaw that most terrible
crime once and for aIl. With great regret, how
aver, it had found it necessary to abstain from
voting on the draÎt Convention adopted by the
ad hoo Committee.

It must be realized from the outset that the
effectiveness of a convention on genocide would
depend on its being drafted in sueh a way as to
secure the greatest possible number of accessions
and to leave no loopholes of eseape for perpetra
tors of the crime. At the same time, it must be
impossible for any State to use the Convention
for purposes other than those underlying General
Assembly 1'esolution 96 (1) of 11 December 1946.
The Convention could only be effective in so far
as it was inspired by a desire to prevent a new
disaster and to destroy the roots of the crime.

In the modern state of social evolution, the
most generally accepted principle was the right
of every nation, and of every national or racial.
group, to free existence and development. Phy
sical or biological extermination of nations or
racial groups, being the denial of that principle,
was a crime under international law, the perpe·
tratol'S of which, whether private individuals or
heads of States, ahould be punished regardless
of whether they had acted on their own initiative
or had been fulfilling orders.

Unlike domestic legislation, international law
did not fom a unified whole. The accepted
norms of international law derived from the limi
ted number of common principles shared by the
different countries, each with its own Weltan
schauung resulting from its partieular social and
economic order. .Any convention which was to
bccome a part of international law ought there
fore to contain the greatest possible proportion of
generally accepted principles. Tt was with
profound regret that he had to state that the
draft Convention on Genocide was full of contro
versial provisions which could not possibly flnd
general acceptance; but at the same time it
omitted many important provisions, without
which it was automatically invalidated, cven
before it came into force.

Even the preamble deliberately avoided any
reÎerence to the terrible and unprecedented
crimes of genocide committed under the fascist
regimes, and to the close connexion between geno
cide and tbose regiII).es. That disturbing and
quite incomprehensible deliberate omission made

La Pologne est le premier pays dans lequel on
ait essayé systématiquement d'exterDÙner une
grande partie de la population à l'aide de
méthodes techniques modernes. Toutes les formes
de génocide - culturelle, physique ou raciale 
ont été tentées sur divers groupes de la popula.
tian polonaise aussi bien que sur la nation tout
entière. La délégation polonaise, dont les
membres ont été témoins dans leur propre pays
de ce crime monstrueux et sans précédent, a pris
une part très active aux débats sur le génocide
à l'Assemblée générale ainsi que dans tous les
autres organes des Nations Unies où cette ques.
tion a été discutée. La délégation polonaise a
soutenu énergiquement qu'il fallait élaborer une
convention efiicace qui mettrait hors la loi, une
fois pour toutes, un aussi horrible crime. Mais
elle s'est vue, à son grand regret, dans l'obliga·
tion de s'abstenir de participer au vote sur le
projet de convention adopté par le comité spécial.

Il faut se rendre compte dès le début que, pour
qu'une convention sur le génocide soit efficace,
il faut qu'elle soit rédigée €n termes tels que le
plus grand nombre possible de pays puissent y
adhérer et qu'elle ne laisse aucune échappatoire
aux auteurs de ce crime. En même temps, il
faut qu'aucun Etat ne puisse l'utiliser à des fins
autres que celles qu'avaient en vue les auteurs
d€ la résolution 96 (1) de l'Assemblée générale
du 11 décembre 1946. La convention ne pourra
être efficace que dans la mesme où elle s'inspi
rera du 'désir de prévenir un nouveau désastre
et de détruire. les racines du mal.

Au stade actu€! de l'évolution de l'humanité,
le principe le plus généralement ac~epté est le
droit de chaque nation et de chaque groupe
national ou racial à vivre et à se développer dans
la liberté. L'extermination physique ou biolo
gique des nations ou des groupes raciaux étant
la négation de ce principe est, du point de vue
du droit international, un crime dont les auteurs,
que ce soient des particuliers ou des chefs d'Etat,
doivent être punis sans que l'on cherche à savoir
s'ils ont agi de leur propre initiative ou en exé
cution d'ordres reçus.

A la différence des législations nationales, le
droit international ne constitue pas un ensemble
unifié. Les normes acceptées du droit interna
tional dérivent du petit nombre de principes com
muns acceptés par tous les pays, chacun avec
son propre Weltanschauung résultant de l'ordre
social et économique particulier à chacun d'eux.
Toute convention destinée à s'inscrire dans le
droit international doit par conséquent contenir
le plus grand nombre possible de ces principes
adm.is par tous. Le délégué polonais a le vif
regret de constater que le projet de convention
sur le génocide est plein de dispositions prêtant
à controverse qui ne recueilleront sûrement pas
l'approbation générale, mais qu'en revanche on
y chercherait en vain plusieurs dispositions
importantes sans lesquelles la convention se
trouve automatiquement privée de valeur avant
même d'être entrée en vigueur.

Le préambule lui-même évite délibérément
de mentionner les crimes de génocide - ter
ribles et sans précédent - commis sous les
régimes fascistes; il évite. aussi de mentionner
le rapport étroit qui existe entre le génocide et
ces régimes. Cette omission délibérée, trou-
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it illlPossible fol' the PoJifih delegation to support
the prcBmble.

It \Vas eommon lmowledge that the total des
truction of national and racial groups hac1 boon
adoptecl in the nazi and fascist systems not only
as Il menns to an end, but as an end in itselî.
The fascist regimes had, for the :lirst time, under
taken full-scale genocide and had attempted 1.0
carry it out first within thdr Dwn States and thcn
br m~ans of wnr on other Stntes.

Refcrence to the closc connexion hetween
fascism und gcnocide hall been deliberutcly omit
ted at the insistence of the United States repre
sentative, who had been of the opinion that such
a reference would make it impossible 01' at leust
uncomfortable for German~T or Haly to become
parties to the Convention. Far from illtending
ta exelude either Italy or GcrmallY from inter
national conventiolls, the Polish Govcrnment
would fully support their u('ccs~don,providecl that
ccrtain conditions were fnlfilled. The most
important condition was that Italy and Gcrmany
should l'ecognizc the close connexion between the
terrible crimc 0'1: genocide and whl1t had becn
their official idcology for many ycars. The Polish
represcntative in the ad hoc Committec had pro
posed, as a compromise, the addition to the pre
amble of the following worc1s : "Dearing in mind
that reecntly the crime of gCllocide has becn
eommitted with partieularly hidcous rcsults by
the nazi and fascist regimes."1 But his efforts,
as well as the conciliating efforts of thc Lebanese
represontative, hud beeu frustrated by the majo
rity of the memhers of the Committee.

1:'"ot it wa!'! imperative thn.t the preamble
should draw nttention to the essential connexioll
heLIVean the l'acinI theories of Ïascism and the
crime of genocidc. It followed logically from the
recognition of that connexion that the most effcc
tive mensures that could be taken aguinst geno
aide lay not in nebulous formulas, but in practical
mensures ta prohibit the hlstigation of national,
rncial or religions hatrcd and to ensure severe
punishment of persons guilty of incitement to
genoeiclo as weIl as of genoeide itselt Genocide
could only l)c effectively pr-cvented by eradicating
the ideologicnl theorics 01: fascism which underlay
if and by overcoming the economie and social
forces favourable to îts I)Crj)ctration.

It couIn. not escape notice thut although onJy
threc ycars had passed since the end of the war,
certain Powers were displaying a manifest tell
dency towarc1s leniency to war criminals. More
and more frequcl1tly, persans who hud conunitted
the cl'ime of genocide, cither directly, or indi
rectly by helpîng to build np or ol'gunize the
German \Var machille, were rcleased and placcd
in administrative positions or else given Imrely
nominal punishmcllt. The suffering peol)les of
Europe observed that tendeney with great indig
nation and uneasiness and cotùd not overcome

l See doeument E/794, section II.

blante et tout à fait incompréhensible, met la
délégation polonaise dans l'impossibilité de don
ner son appui au préambule.

On sait communément que la destruction totale
de groupes nationaux et raciaux a été, dans les
systèmes nazi et fasciste} adoptée non seulement
comme moyen d'arriver à une fin, mais comme
Ulle fin en soi. Oe sont les régimes fascistes qui
se sont livrés pour la première fois, dans de
vastes proportions, an crime de. génocide et qui
ont essayé de le perpétrer d'abord dans leurs
propres Etats, et ensuite en faisant la guerre
aux autres Etats.

Si l'on a négligé délibérément de mentionner
le rapport étroit qtÙ existe entl'e le fascisme et
le génocide, c'est sur l'insistance du représentant
des Etats-Unis, qui a pensé qu'une allusion de
ce genre rendrait impossible ou gênerait forte
ment l'adhésion ultérieure de l'Allemagne et de
l'Italie à la convention. Loin de vouloir exclure
l'Italie ou l'Allemagne de conventions internatio
nales, le Gouvernement polonais est disposé CI
appuyer pleinement leur adhésion pourvu que
certaines conditions soient remplies, la plus
importante de celles-ci est que l'Italie et l'Alle
magne reconnaissent le rapport étroit qui existe
entre le terrible. crime de génocide et ce qui a
été pendant de nombreuses années leur idéologie
officielle. Le l'eprésentant polonais au Comité spé
cial avait proposé à titre de compromis d'ajouter
au préambule les mots suivants : «Ayant pré
sent à l'esprit qu'au cours de la période récente
le crime dc génocide a été commis avec des résul
tats pnrticulièrement affreux par les régimes
nazi et fasciste »1, Mais ses efforts, tout comme
les tentatives de conciliation des représentants
du Hban, ont été rendus vains par la majorité
des membres dn Comité.

Cependant, il est indispensable dans le préam
bule d'attirer l'attention sur le rapport essentiel
qui existe entre les théories raciales du fascisme
et le crime de génocide. Il s'ensuit logiquement
de la reconn'tl.issance de ce .rapport que les
mesures les plus efficaces que l'on puisse prendre
contrc le génocide ne consistent pas en des for
mules nébuleuses, mais en des mesures pratiques
visant à interdire l'incitation à la haine pour des
raisons de nationalité, de l'ace et de religion,
et à assurer le châtiment sévère des personnes
coupables aussi bien d'avoir poussé au crime de
génocide que de l'avoir perpétré. On ne peut
combuttre efficacement le génocide qu'en détrui
sant les théories idéologiques du fascisme dont
il s'inspire et en triomphant des forces écono
miques et sociales favorables à la perpétration de
ce crime.

On ne peut s'empêcher de remarquer que, bien
que trois ans seulement se soient écoulés depuis
la fin de la guerre, certaines Puir.sances mani·
festent une tendance évidente à l'indulgence
envers les criminels de guerre. On entend parler
de plus en phlB fréquemment des personnes
ayant commis le crime de génocide, soit direc
tement, soit indirectement, en contribuant à
créer ou à organiser la machine de guerre alle
mande sont acquittées et nommées à des postes
administratifs ou bien reçoivent un châtiment
purement nominal. Les peuples meurtris de

1 Voir document E/794, section n.
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their doubts as to the effectiveness of the Conven
tion under discussion or the sincerity of sorne of
its authors. Tho struggle against genocide would
not he concluded with the formulation of certain
principles. It was known by all that fascism, ln
its various forms, was ltttempting to prepare a
new onslaught against mankind j leniency towards
its supporters was only an encouragment to new
and greater crimes.

Owing to the reversaI of its position by the
Chinese delegation, the draft Convention adopted
by the ad hoc Committee included provisions rela
ting ta the so-called protection of political groups.
Without entering into full details of the proce
duraI manœuvres adopted by the United States
representative and the Chairman of the ad hoc
Committee to ensure inclusion of such provisions,
he wished to point out that their inclusion would
not only provide a very convenient pretext for
interfe:rence in the internaI affairs of States, but
would also make it impossible for a number of
States to aceede to the Convention.

The protection Of politieal groups had no
connexion with the universallyrecognized right
of the individnal to certain political beliefs. The
inclusion of provisions relating to political
groups, which because of their mutability and
lack of distinguishing cllaracteristics did not lend
themselves to definition, would weaken and blur
the whole Convention; sueh provisions wOlùd,
at the same time, make it an instrument for inter
ference in individual States and retardation of
their development. The provisions in question
were really intended only ta distort the meaning
oÏ genocide and the aims of the Convention, which
had been designed for the protection of national,
racial and religious groups only; ~ was not corn.
pletely convinced that it was not a desire to pre
vent general acceptance of the Convention whieh
had motivated the authors of those provisions.
He recalled, in that cOllllexion, that the General
Assembly's resolution. which had been the first
step tawal'ds a convClition on genocide, had been
opposed on a munber of occasions by those who
were now ardent supporters of the provisions
relating to political groups.

The ad hoc Committee had adopted 8" special
article (article III) condemning "cultural"
genocide; that article :read :

"In this Convention, genocide also means any
deliberate aet cammitted with the intent to des
troy the language, religion or culture of a natio
nal, racial or religious group on grounds of the
national or racial origin or religious belief of its
members, sueh as :

"1. Prohibiting the use of the language of the
group in daily intercourse or in sehools, or the
printing and cÎl'culation of publications in the
language of the group;

"2. Destroying or preventing the use of
Jibraries, museums, schools, historical monu-

l'Europe observent cette tendance avec une
grande indignation et une grande inquiétude,
et ils ne peuvent s'empêcher de douter de l'effi
cacité de la convention à l'examen ou de la sin·
cérité de certains de ses auteurs. La lutte contre
le génocide ne doit pas s'arrêter à l'énoncé de
certains principes. C'est un fait connu de tous
que le fascisme sous ses différentes formes essaie
de préparer un nouvel assaut contre l'humanité.
Uindulgence envers ses partisans n'est qu'un
encouragement à des crimes nouveaux et plus
grands.

Grâce au changement d'attitude de la délé
gation chinoise, le projet de convention adopté
par le Comité spécial comprend des disl)ositions
relatives à ce que l'on appelle la protection des
groupes politiques. Sans vouloir entrer dans
tous les détails des manœuvres de procédure
employées par le représentant des Etats-Unis et
par le Président du Comité spécial pour faire
insérer ces dispositions dans le projet, l'orateur
tient à faire observer que leur présence dans la
convention aura pour effet non seulement de
fournir un prétexte commode pour s'immiscer
dans les affaires intérieures des Etats, mais aussi
de rendre impossible l'adhésion d'un certain
nombre d'Etats à la convention.

La protection des groupes politiques n'a aucun
rapport avec le droit universellement reconnu
qu'a l'individu de professer certaines croyances
politiques. L'insertion des clauses relatives aux
groupes politiques qui, en raison de leur insta
bilité et de l'absence de caractéristiques permet
tant de les distinguer les uns des autres, ne se
prêtent pas à une définition, affaiblira et obs
curcira toute la convention. En même temps,
ces dispositions en feront un instrument per
mettant l'immixtion dans les affaires de chaque
Etat et le retardement de 'son progrès. Les dis
positions en question ont en réalité pour but
de déformer le sens du mot génocide et les
buts de la convention qui n'était destinée qu'à
assurer la protection des groupes nationaux,
raciaux et religieux; l'orateur n'est pas absolu
ment sùr que les auteurs de cette disposition
n'aient pas voulu empêcher que la convention
fût acceptée par tous. Il rappelle, à ce propos,
que la résolution de l'Assemblée générale qui
a constitué le premier pas vers une convention
sur le génocide a été combattue en maintes
occasions par ceux qui sont aujourd'hui les
ardents défenseurs de l'introduction dans cette
convention de clauses relatives aux groupes
politiques.

Le Comité spécial a adopté un article ( arti.
cl,e III) condamnant le génocide « culturel ». Cet
article est ainsi conçu :

« Tous actes prémédités commis dans l'inten
tion de détruire la langue, la religion ou la
culture d'un groupe national, racial ou religieux
en raison de l'origine nationale ou racial,e ou des
croyances religieuses de ses membres; actes
tels que:

« 1. L'interdiction de se servir de la langue du
groupe dans les rapports quotidiens ou dans les
écoles, ou l'illlterdiction d'imprimer et de répandre
des publications rédigées dans la langue du
groupe;

Ir: 2. La destruction des bibliothèques, musées,
écoles, m{)numents historiques, lieux du culte ou
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ments plllCCt\ of wnr:>hip or othel' cultural institu_, f ..tions and oh,iect.<; Cl the group,

Dm'in/{ the gcnerul debatc in the Committee the
Polish <1degntion had Cl'Ill'esscd its opinion that
acts of "cultural genocidc", which were essen
tially ennneetl?d with tlw destruction oÏ national
groups, s]lOuld be regurded os prelimiual'ies ta the
crillln of physieal gcnoeide and be punishable as
Ilueh. Al'tiele III shouhl he rc(1l'afted so as to
malce it impossible for it ta be used for /l.ny other
cnds thon thmm (lf the COllVention j in pal'ticular
the allalogy introdueed by the words "such as"
shoulcl he climiudcd, Inclusion in the Conven
tion or lin article relating to cultural gcnocide,
thus amended, wou1clluLYe a ·.far-reuc1ling beneft
cial ell'ect. cspoci!üly in so far as colonial and
depend(JIlt peoplcR W(lre conccrned.

The ad hoc Committcn hud rojccted the Soviet
Union propos!>l to iuclude article V of the Secre·
tariat drnft (1'1/447) which rend: "Command of
tl1<.' law or sn])('1'io1' orders shaH not justify geno
ciele," The Polish l'I!.pl'CSentative had then
stntcd cmphaticnlly that his delegation côuld
shure no l'C'.'lponsibility in 1'espcct of a convention
on ~ellocid(' whi<'h did lIot ('ontain that provision.
SilH~e the Charter of the Internntional Military
Tribunal nt Nuremberg flnd other military sta
tutes of Il. numher of States nlrcndy contained that
Tll'ovision, its omission wus Il. serious retrograde
stcp in internntionol ll\.w. In pnrticular, it inva
lidatcd al·ticlo Y of the draft Convention which
providcd thnt heulls of States, public officials and
privute indh'iduals should aU be punishable for
gcnocidc j for ll(~nds of State wonld be able ta
involte in their defence the Taw of their countries,
and publia officinls and privll.te individuels would
be able ta plcud superior orders, The Conven
tion would thus have no practical cffect nt aU,
only fi few individuals of losser importance heing
puniahnblc, , ....hile the main perpetratol's of the
erime wcnt free.

In thnt connexion, ]10 l'cenllcd the verdict re
ttll'ned on 10 .TuIy 1948 by the Supr<lme National
rrribullal of Pohmd egaillat Josef Bielcr, the
depufj' of Frank l the Ocrman Governor-Gen~ral

of Poland. Bieler, who was acansed of causmg
the denth of mnny hundreds of thousands of
Polish citizens, hnd pleaded not guilty, on the
grounc1s t1lat he hud bOCll acting on superior
orders. The 'l'ribunrtl, however, had selltenced
that offiac-chair murderer to death. The Polish
dclogation would insist in the stl'ongest possib~e
terms on inclusion in the Convention oi provI
sions establishing l'osponsibility for genoeide
when acting UlHler command of the law or supe
rior ol'dcrs.

'l'he ad hoc Committee had ndoptecl the prin
ciple that persOlls charged with genocide be tried
Ily competent tribunals of the State in which the
crhno had l)een committed, or "by EL competent
international criminnl tribunal" (articles 'Y"lI
antl X). That provision implicd accepta,nee in
prineiple of an international criminal trIbunal,
without the cstablishment of sneh EL tribunal
undel' the terrns of the Oonvention itself. Tt hac1
been iutended us a eOmlJl'mnise, but committed
Stllt<~S l"atHying the Convention to accept the

autres institutions et objets culturels du groupe
ou l'interdiction d'en faire usage. » .

~u cours d~ débat général en comité, la délé
gatlOn pol?nalse a exprimé l'avis que les actes
~~ «~énolnde culturel» qui sont essentiellement
bes a la destruction de groupes nationaux
de:vraient être considérés comme préliminaires au
crline de ~énocide physique et punis comme tels.
Il faudrmt remanier l'article. III de manière à
empêcher qu'on puisse l'utiliser à d'autres fins
qu~ celles de la Convention; en particulier, l'ana
logIe dont les mots «tels que» introduisent la
notion doit être éliminée, L'inclusion dans la
convention d'un article relatif au «génocide
culturel :il ainsi modifié aurait un effet bienfai
sant et à longue portée, surtout en ce qui
concerne Les peuples coloniaux ct les peuples non
autonomes.

Le Comité spécial a rejeté la proposition de
l'Union soviétique visant à inelure dans la
convention l'article V du projet du Secrétariat
(E/447) d'après lequel «l'obéissance à la loi ou
aux ordres reçus ne saurait justifier le géno
cide », Le représentant polonais avait alors
déclaré solennellement que sa déléga.tion ne pour
rait partager la responsabilité d'une convention
sur le génocide qui ne contiendra.it pas cette
disposition, Puisque la Charte du Tribunal mili
taire international de Nuremberg et les autres
codes militaires d'un grand nombre de pays
eontiennent déjà cette clause, son omission
marque nn sérieux recul du droit international.
En particulier, elle invalide l'article V du pro
jet de convention qui prévoit que les gouver
nants, les fonctionnaires et les particuliers seront
tous responsables du crime de génocide et punis
comme tels. Car les gouvernants pourront invo
quer pour leur défense la loi de leur pays, et
les fonetionnaires et les particuliers pourront se
rentrancher derrière les ordres reçus. Ainsi la
convention n'aura aucun effet pratique et le chft
tbnent n'atteindra que quelques individus de
moindre importance, tandis que les principaux
auteurs du crime resteront en liberté,

L'orateur rappelle à cet égard le verdict rendu
le 10 juillet 1948 par le Tribunal national
suprême de Pologne contre Joseph Bieler, adjoint
au gouverneur général allemand, Franck. B~eler,

qui était accusé cl 'avoir causé la mort de ~lusleUl:s
centa.ines de milliers de citoyens 'polonals, avalt
plaidé non coupable, sous prétexte qu'il avaif agi
en vertu d'ordres supérieurs. Le Tribunal n en a
pas moins condamné ce « rond-de-cuir », ass,ass~
à la peine de mort. La délégation polonaIse mSIS

tera dans les termes les plus énergiques, pour
que' soit incluse dans la convention la clause
d'après laqueile la responsabilité d~ ~rime ~e
génocide reste entière lorsque le crlmlll,el, agit
en obéissance à la loi ou à des ,ordres ~up,erleurs.

Le Comité spécial a adopte le prIllClpe que
les personnes accusées de crime de genoclde
seront jugées par les trihunaux compéten:s de
l'Etat dans lequel ce crime a été, comnll~ ou

d t ··un tribunal criminel mternatlOnal« evan d' .
compétent» (artiéles VII et X)" Cette ~SP.OSl-
tion implique le prin~~pe ~'un t:-lbunal cTlIl;mel
international sans qlnl solt crée pal' les ~ISP~-
'1' de la convention elle-même. Il constltum~
~nlO~~mpromis, mais il obligeait les Etat~ 9Ul

ratifieraient la convention à accepter la crentlOIl
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creation, at a future date, of an international tri
bunal, the :period of existence and competence of
which were left entirely vague. Nothing had
been laid down regarding its juriscUction, in par
ticular whether it would supersede or only sup·
plemcnt national tribunals. States were thorc·
fore being asked to sign a blank cheque; An
international criminal tribunal was only practi.
cable when an international exccutive power
already existed, having at its disposaI substantial
menns of enforcement. Creation of an interna·
tional criminal tribunal, submission to the juris.
diction of which would be compulsory and not
optional, was contrary to the principles of the
Statute of the International Court of Justice and
might result in violation of the national sove
reignty of States, an important element of which
was the right to try aIl crimes committed in their
territory.

The principle of universal repression by natio
nal courts, in respect of persons who had com
mitted genocide abroad, had bean rejected by the
ail hoc Committee. The taxt of article VIII, as
proposed by the United States delegation and
adopted by the ad hoc Committee, was too gene
l'al and tao nebulou8, since it did not state which
organ of the United Nations was competent to
deal with the :prevention and suppression of geno
cide and with violations of the Oonvention. The
Polish Government considered that that responsi.
bility should l'est with the Security Council as
the most important organ of the United Nations
and the one charged with the dutY of main
taining world peace and security. The Security
Council would, of course, remain free to refer
sueh questions to other organs of the United
Nations if it thought fit. But, in view of the
gravity of the crime, reference should be ta the
Security Council in the first instance, and the
Polish delegation would submit an amendmcnt ta
that effect during the General Assembly.

Article VI of the draft Convention contained
a deliberate ambigl.uty; it read : "The High Con
tracting Parties undertake ta enact the necessary
legislation ... to give effect to the provisions
of this Conyention". That wording, which had
been adopted on the initiative of the United
States delegation, was intended to menn that
legisJation would be enaeted only if necessary.
During the discussion, the Polish representative
had insisted that the article should read : "The
ITigh Contracting Parties undertake to enact . . .
the legislation necessary to gh'e effect to the pro
visions of this Convention". It was, however,
important to provide that legislation should also
be enacted for the purpose of punishing any pro
paganda for racial, national 01' religious hatred,
as a method of forestalling outbreaks of genocide.
In a number of conventions, snch as tlle 1921 Con
vention for the Suppression of the Traffic in Wo·
men and Children, and the 1929 Convention fol'
the Suppression of Counterfeiting Currency, an
obligation had been laid on signatory States to
enact lcgislation prescribing criminaI penalties
for certain types of crimes. If no similar provi
sion were included in the Conventioll on Geno
cide, article VI would be eompletely unsatisfac
tory and might undermine the eff.eetiveness of
the whole Convention. He pointed out that the

ultérieure d'un tribunal international dont la
durée eL la compétence n'étaient pas précisées.
Rien n'était dit SUl' sa compétence juridique i on
ne savait pas en particlùier s'il remplaeerait les
trihunaux nationaux ou s'il s'ajouterait à eux.
On demandait par conséquent aux Etats de
signer un ehèque en blanc. Un tribunal criminel
international ne peut fonctionner que s'il existe
déjà un pouvoir exéeutif international ayant à
sa disposition les moyens voulus pour faire appli
quer ses sentences. La création d'un tribunal
eriminel international à la juridiction duquel il
serait obligatoire et non facultatif de soumettre
les eas est contraire aux principes des statuts de
la Cour internationale de justice, et il pourrait
en résulter une violation de la souveraineté natio
nale des Etats, dont un élément important est
le droit pour chacun de juger tous les crimes
commis sur son territoire.

Le principe de la répression universelle par les
tribunaux nationaux des crimes de génocide
eommis par des personnes hors de leur pays a été
rejeté par le Comité spéeial. Le texte de l'ar
ticle VIII proposé par la délégation des Etats
Unis et adopté par le Comité spécial est trop
général et trop impréeis, puisqu'il n'indique pas
quel est l'organe des Nations Unies qui est
compétent pour s'occuper de la prévention et
de la suppression du génocide, ainsi que des vio
lations de la convention. Le Gouvernement polo
nais estime que cette responsabilité devrait être
eonfiée au Conseil de séeurité, vu qu'il est l'or
gane le plus important des Nations Unies et
celui qui est chargé de maintenir la paix et la
sécurité dans le monde. Bien entendu, le Conseil
de sécurité resterait libre, s'il le juge bon, de
l'envoyer ces questions à d'autres organes des
Nations Unies. Mais étant donné la gravité du
crime en question, il conviendrait de le déférer
d'abord au Oonseil de sécurité, et la délégation
polonaise présentera un amendement à cet effet
à l'Assemblée générale.

L'article VI du projet de eonvention contient
une ambiguïté voulue; il dit: «Les Hautes
Pal-ties contraetantes s'engagent à prendre... les
mesures législatives nécessaires. pour assurer
l'application des dispositions de la convention ».
Cette rédaction, qui a été adoptée sur l'initiative
de la délégation des Etats-Unis, a pour but de
laisser entendre que les mesures législatives ne
seront adoptées que si c'est nécessaire. Au eours
de ]a discussion, le représentant de la Pologne a
insisté pour qu'on donne à l'article la forme
suivante: «Les Hautes Parties contractantes
s'engagent à adopter les mesures législatives
nécessaires pour faire porter effet aux disposi.
tions de la présente convention ». TI est toute·
fois important de prévoir que des dispositions
législatives seront également adoptées en vue de
punir toute propagande semant la haine raciale,
nationale ou religieuse, de manière à prévenir
tout accès de fureur génocide. Dans un certain
nombre de conventions, comme par exemple la
Convention de 1921 pour l'abolition de la traite
des femmes et des enfants, et la Convention de
1929 pour la répression de la fabrication de la
fausse monnaie, l'obligation avait été imposée
aux Etats signataires de mettre en vigueur des
lois fixant les peines à appliquer à certains types
de crimes. Si une disposition semblable n'est pas
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Polish Punal Colle alrentl." cüntaiucd Jlroyisions
which eoul<1 hn eonsidcretl as pl'cscrihing penal.
ties for the eriuH's cO"crt'11 b~· the Convention on
Genoc.ide.

To make the ConventiOll cfft\('tivc it would be
neecsl;l1ry to iudude IJrcparatory nets in the list
of punishable nets givell in article IV, sinee, in
lllany countricB, the prcparntol'Y nets of Il erime
wcre not reg-ardccl ilS puuishable unless the law
cxpressly 80 Tlrovidcd. Ineitement ta racial,
national or rclig-iollS hatred and provocation or
conspiruey to ('ommit gcnocide should bc made
punishahlc as preparator~'aets of genonide. The
draft Convention should also in('ludc a definita
l1ndertnkinq hy contracting parties to c1isband
/tn)' (.\'ronps or or!l'anhmtions w11ieh had partici
]latcd, or wo1'e likely to pnrtiripate, in any aet of
genocide or whose actiyities might lend to the pel'·
petration of such an act. The PoHsh delegation
wonld snbmit amendml'Ilts in the sense of those
comments.

Article IX, whieh had bcen ineluded at the
instance of the Polish delegatioll, provided that
genoaide should not be considerec1 as a poli.
ticnl crime, and 8110u1d therefore he grounds for
extradition. Tho.t article hncl special importance
in view of the fact that Will' criminals, whose
extradition had been l'cquestcd, were still 11eing
~iven protection, espeeially in the Unit~d States
:r.one of flermal1Y, but also in a number of othCl'
countl'ics. He would only quota the case of a
doctor namod Dcring, formerly at Oswiccim Con.
centration Camp, who was guilty of experimeu
ting with Immull lives nnd l'<'-sponsihle for the
murder of mnny hundreds; despite a number of
l'equests by the Polish Govel'llment, he still
enjoyed the full protection of the United King.
dom Gover1l1ncnt.

The Polish l1clegation eonsidered that the dl'aît
Convention on Genocide, ineomplcto und nnsatis
facto~r tho1.wh it Will'!, repl'fl!-lrutecl a great step
forward. Ile had cmphasizcd 011 many occasions
the great intcrest of his Govcrnment in the early
adoption of a convention which woulcl m~dce
impossible RUY recurl'ence of the crime oÏ geno
cide. 'l'!lat p1'oblem was only part of the great
struggle for humnn dignity and for the protec·
tion of humnn l'ip;hts, the most important of
which WIlS the right ta exist, rcgul'dless of raec,
nationality, language 01' religion. The victory
over nnzism and t'lUlcism would not he complote
uutil provisions had been adoptecl which woulcl
eliminate the terrible crime of genoclde once and
for 0.11. The General Assemhly should thcrefor<'3
adopt a convention sa framc<l that it \-\'ou1d :flnd
gt;neral acceptan('c and shonlc1 o.void allything
that might be eonsidel'ccl an attcmpt ta maire
g'i'ncl'tll application impossible.

NIr. TrroRN (New Zealand) stated that his
Governmcllt was still examining the draft Con.
vention on Oenodde and the part it could play

introduite dans la convention sur le génocide
l'article VI Sel'a tout à fait insuffisant et l'isCJ.uer~
d'amoindrir l'efficacité de la convention tout
entière. L'orateur fait observer que le Code pénal
polonais contient déjà des dispositions qui
peuvent être considérées comme :fixant les peines
à appliquer au.'C crimes visés par la Mnvention
relative au génocide.

Pour rendre la convention efficace, il faudrait
comprendre les «actes préparatoires ~ dans la
liste des actes punissables donnée à l'article IV;
en effet, dans de nombreux pays, on ne considère
pns comme actes punissables les actes prépal'a
toires li un crime, saUI si la loi le prévoit expres
sément.' L'excitation à la haine raeiale, nationale
ou religieuse et l'incitation au génocide, ou l'en_
tente en vue de l'accomplissement de ce crime,
doivent être châtiées comme actes préparatoires
au crime de génocide. Le projet de convention
devrait aussi contenir une obligation précise, par
laquelle lcs Parties contractantes s'engageraient
à dissoudre tout groupe ou toute organisation
qui aurait participé ou serait susceptible de par
ticiper à un acte de génocide, ou dont l'action
pourrait conduire à perpétrer un tel acte. La
délégation polonaise présentera un amendement
dans ce sens.

I/artiele IX, qui a été inséré dans le texte à
la demande de la délégation polonaise, prévoit
que le génocide ne doit pas· être considéré
comme un crime politique et doit par conséquent
donner lieu à l'extradition. Cet article a une
importance parti<nùière, étant donné que des cri
minels de guerre dont l'extradition a été deman
dée continuent à êtl'c protégés, surtout dans la
zone américaine d'occupation en .Allemagne,
ainsi d'nilleU1's que dans un certain nombre
d'autres pays. L'orateur se contentera de citer
le cas d'un docteur du nom de Dering, ancienne
ment au camp de concentration d'Oswieciem,
coupable d'avoir fait des expériences sur la vie
humaine et respol1.'iable de l'assassinat de plu
sieurs centaines de personnes, mais qui, malgré
de nombreuses requêtes du Gouvernement polo
nais, continue il jouir ùe la protection du Gou
vernement du Royaume-Uni.

La délégation polonaise considèl'e que le pro
jet de convention sur le génocide, pour incom
plet et insuffisant qu'il soit, constitue un grand
pns en avant. L'orateur a souligné à diverses
reprises que son Gouvernement attache le ph.1S
vif intérêt à la prompte adoption d'une conven.
tion qui rendra impossible le retour du crime
de génocide. Ce problème n'est qu'un aspect de
la. grande lutte pour la dignité humaine et pour
la protection des droits de l'homme, dont le plus
importaJ1t est le droit à la vie, sans considéra
tion de race, de nationalité ou de religion. La
victoire sur le nazisme et le facisme ne sera
complète que lorsqu'on aura adopté des dispo
sitions propres à éliminer une fois pour toutes
le crime terrible de génocide. Il faut donc que
l'Assemblée générale adopte une convention rédi.
gée de manière· à l'ecueil1ir l'adhésion générale
ct ù éviter tout ce qui pourrait être considéré
comme une tentative de rendre son application
générale impossible.

M. THORN (N01lVelle-ZéJande) déclare que le
Gouvernement de son pays étudie encore le pro
jet de convention sur le crime de génocide et
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in pl'cventing any repetition of thosc abominable
aets of inhumanity with which the word genocic1e
was associated.

There Wf,lS the l'lame deep anc1 continuing
anxiety in New Zealand as elsewhcre that the
worid should he sparec1 anything in the nature of
the persecutions and pogroms charaeteristic of
the Hitler regime. It was against snch things
that New Zealand had gone to war in 1939; and
in signing the Charter of the United Nations,
she had re-affirmed her faith in the dignity and
worth of the human person.

The prohlem of genocidc could not he 'isolated
from the historical backgrounds of the countries
in which acts of genocide had taken place. A
realistic and fundamental approach to the pro·
blem required a study of the re!J,sons which had
led to the destruction of human groups on
/S'rounds of their national or racial origin or reli
gious beliefs. He believed that the remedy
would be found in the removal of the insecurities
which bred fear and hate and finally led to corn.
pIete disregard for human liÎe and achievement,
and that it would be the work of the Conncil and
of specialized agencies such as the United Nations
EdUcational, Scientific and Cultural Organization
and the Food and Agriculture Organization;
whieh would eventually lead ta the disappearance
of genocide. As they grappled with the problem,
those bodies would have as their goal the realiza
tion of the human rights and freedoms proclaimed
in the Declaration of lIuman Rights.

The great interest shown in the Convention on
Genocide indicatcd how world public opinion
could be aroused by a document proc1aiming geno
cide an international crime. The mobilization of
world publie opinion against genocide was one of
the primary aims of the Council; but public opi
nion could not, in the long mn, he effective un
less it looked beyond the formaI document to the
real causes of the crime.

He did not wish at that stage to discuss the
complex legal issues arising out of the Conven·
tion. There appeared to be some real advantage
in having a generally accepted definition of geno
cide and a clear recognition of it as an internatio
nal crime. Moreover, there might be instances in
which extension of the existing extradition prac·
tice would facilitate the punishment of offenders.

There was a possible weakness in that section
of the Convention dcaling with the trial of pel'.
sons charged with genocide. Since large-scale
acts of genociàe could hardly take place nnder
modern conditions without at least the compli- .
city of a government, it might not be sufficient
to rely on the ,iurisdiction of national courts, and
some form of international tribunal working
in conjunction with the United Nations would
appeur to be neeessary.

11'01' those reasons, the New Zealand Govern
ment felt that it would be an advantage to give

examine dans quelle mesure il peut contribuer à
éviter le retour des abominables actes d'inhu
maine cruauté qu'évoque le mot de génocide.

L'opinion publique de la Nouvelle-Zélande,
comme celle de tous les pays, a le sentinlent pro
fond et durable qu'il faut épargner au monde
tout ce qui pent ressembler aux persécutions et
aux pogroms qui ont caractérisé le régime hitlé
rien. C'est pour lutter contre tout cela que la
Nouvelle-Zélande est entrée en guerre en 1939;
et, en signant la Charte des Nations Unies, elle
a affirmé de nouveau sa foi dans la dignité et la
valeur de la personne humaine.

Le problème du génocide ne peut être séparé
des antécédents historiques des pays dans les
quels des actes de génocide ont été commis. Pour
étudier le problème à fond et de façon réaliste,
il faut rechercher les raisons qui ont amené
l'anéantissement de groupes humains tout entiers
pour des motifs d'origine nationale ou raciale
ou de croyances religieuses. L'orateur est
convaincu qu'il fant chercher le remède dans la
suppression du sentiment d'insécurité qui donne
naissance à la peur et à la haine pour conduire
finalement à un complet mépris de la vie
humaine et de l'œuvre humaine; ce sera la tâche
du Conseil et celle des institutions spécialisées
comme l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, ou l'Orga.
nisation pour l'alimentation et l'agriculture, de
parvenir finalement à faire disparaître le crime
de génocide. En s'attaquant au problème, ces
organismes devront se donner pour but d'instau
rer le respect des droits et des libertés que pro·
clame la Déclaration des droits de l'homme.

Le puissant intérêt qu'a fait naître le projet
de convention sur le génocide montre combien
l'opinion publique mondiale peut s'émouvoir à
propos d'un document qui fait du génocide un
crime international. L'un des premiers buts de
cette convention est de mobiliser l'opinion publi
que mondiale contre ce crime; mais l'opinion
publique ne peut à la longue être efficace que
si, au delà du document officiel, elle discerne les
véritables causes du crime.

Il ne se propose pas pour le moment d'exa
miner les questions juridiques complexes que
soulève le projet de convention. Il y a évidem
ment un avantage réel à ce que le crime de
génocide soit défini en des termes généralement
acceptés et à ce qu'il soit nettement reconnu
comme un crime international. D'autre part, il
peut y avoir des cas où un élargissement des
règles actuelles de l'extradition faciliterait peut.
être le châtiment des coupables.

Peut·être le passage de la convention qui pré
voit la mise en jugement des personnes accusées
de génocide présente-t-il quelque faiblesse.
Comme il n'est guère concevable que des actes de
génocide portant sur de vastes groupes puissent
se commettre dans le monde moderne sans la
complicité, tout au moins d'un gouvernement,
il n'est peut-être par suffisant de s'en remettre
aux tribunaux nationaux, et sans doute appa·
raîtra-t-il nécessaire de constituer sous une forme
quelconque un tribunal international rattaché à

. l'Organisation des Nations Unies.

Telles sont les raisons pour lesquelles le Gou
vernement de la Nouvelle-Zélande estime qu'il y
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the draft Convention further studY hefore lt was
finally adopted. He recaIled that the Commission
on Humnn Rights had been unable to tind tim('
to examine the draft in detail. It hud thel'eforc
only boen discussed, so far, b;r the seven membcrs
of the ad hoe Committee on Genocide. Furthor
opportunity for the remaillillg Members of the
United Nations ta study and comlUent on the
<Irait Convention would ensure that aIl issues
were adequately examincc1.

Neycrtlll.'lcH8, !tis Govc1'1l1nent appl'eciated the
l'casons why sOllle members of the Council wished
to sec the Convention ndopted ut the t11ird ses
sion of the General Asoombly. If that view
found A'cneral support in the Asscmhly, the New
Zcaland delcgation woulel ccrtainly do aU it could
to assist in making the Convention as effective a
documcnt os possible for the graat pm'pose it was
designed ta serve.

lUI'. Ii'mI8 (Denmark) stnted that he considcNld
the drait COln'cntion on Genocide very satisfnc
tory, und saw no fUlldumental oh,icetion to its
bcing submitted to the GeneraI Assembly in its
present fol'm. A graut fund of expert lwow
lcJge had bccn avai.lable to the dl'afters, and fnr
tller cxamination of the pl'oblems involved coulel
nrlel very little to the views Rlrendy considercd
during the very careiul preparation of the docu
ment.

The few questions on wllich it hnd not bean pos
sible ta ronch unanimous ag'rcement in tho ad hoc
Committee were predomilluntly of a political cha
rncte,r, and tnight 10gically bo loft for solution by
the organ ultimately rcsponsible for political
question!-l - namely, the General Assembly, He
would not nt present doclare his preference for
nl1~' Ol the alternative solutions proposed. His
main eOl1C'ern was that. no disugrecment on those
l'cfliduul points be allowed to defeut the chief nim,
whiC1h wal:! ta prevent l'ccurrence ol the terrible
humun suffel'ing and humiliation that had
prompf:ed the United Nations ta taIre up the pl'O
blern. 'l'he Council was dealing with a subject
on which it WlUl impcl'ative ta r.ench unanimous
agreement as to the bmlie prilleiple - namely,
that genocido was n crime nnder international
lllw - in ordor that 110 one could in future
evade l'CHponsibility fol' such abominable aets.
'l'he Convention need Hot neeessarily contain
detailed rules on jurisdietion, pl'osecutiol1, trial
or punishment. Such rules might he adopted
Ill! llcccl nI'ose, and to lcavc tllem in. abeyance
wonld not dcfeat thc main purpose of the
Convention.

In furtht'r (l,ol1siùcl'ing the prohlcm of genocic1e,
the Unitl.'tl Nations ShOlÙd not fail to give due
'weight ta the il1lprcssive dcgrce of SUPIJort for
the Convention shown b;}r thc communications
l'eceived by the Council Committee on NOll
Governmcntnl Organizations1 [rom bodies refiect
ing publie opinio11 in mUl1Y part:; of the world.

l Soo ùocumont E/C.2/120,

aurait intérêt ~ co11sacroi' uh exame.n plus appl'ô
fondi au projet de convention avant de l!adopter
définitivement. L'orateur l'appelle que la Com.mis
sion des droits de l'homme n'a pu trouver le
temlJS d'étudier le· projet de façon détaillée. Ce
projet n'a donc été discuté jusqu'à présent que
par les sept membres du comité spécial du géno
cide. Si l'on donne aux autres membres des
Nations Unics la possibilité de l'étudier et de
formuler leurs observations à son sujet, on aura
l'assurance que toutes les questions en jeu auront
été étudiées comme il convient.

Néanmoins, le Gouvernement de la Nouvelle.
Zélande comprend bien les raisons pour les
quelles certains membres du Conseil souhaitent
que la convention soit adoptée par l'Assemblée
générale à sa troisième session. Si cette opinion
rencontre l'appui de l'ensemble de l'Assemblée,
la déclaration de la Nouvelle-Zélande fera cer
tainement tout co qui sera en son pouvoir pour
contribuer à faire de la convention un document
aussi efficace que possible pour la réalisation
du noblo dessein auquel il doit servir.

M. FRIIS (Danemark) juge que le projet de
convention est très satisfaisant et ne voit pas
de motif sérieux qui s'oppose Il ce que le Conseil
le somnette, sous sa forme actuelle, à l'Assemblée
générale. Les rédacteurs du projet ont disposé
de l'expérience d'un grand nombre d'experts, et
un nouvel examen des problèmes en question ne
saurait ajoutel' grand-chose aux vues qui ont été
discutées au cours d'une élaboration extrêmement
consciencieuse.

Les rares questions sur lesquelles l'unanimité
n'a pu se faire au sein du Comité spécial sont,
avant tout, des questions d'ordre politique; et
l'on pourrait logiquement laisser le soin de les
résoudre à l'organisme qui, en définitive, a la
charge des problèmes politiques, c'est-à.dire à
l'Assemblée générale. L'orateur n'exprime pas
pour le moment de préférence en faveur de l'une
ou l'autre des solutions proposées. Son principal
souci est qu'un désaccord sur ces points secon
daires ne puisse empêcher d'atteindre le but prin
cipal, qui est d'empêcher le retour des tenibles
souffrances et des humiliations qui ont incité les
Nations Unies à s'attaquer au problème. Le
Conseil a affaire il. une question sur laquelle il
cst indispensable d'aboutir à un accord unanime
sur le principe essentiel - à savoir que le géno
cide est un crime du droit des gens - afin que
mù ne puisse li: l'avenir échapper à la responsabi
lit6 d'actes aussi abominables. 11 n'est pas abso
lument nécessaire que la c011vention contienne
des règles détaillées concernant les questions de
juridiction, de poursuite, éle jug-ement ou de
cJlâtiment, Ces règles pourront être adoptées
quand le besoin s'en fera sentir, et ce n'est pas
de les laisser en suspens qui portera préjudice
à l'objectif essentiel cIe la convention.

En poursuivant l'étude du crime de génoeide,
les Nations Unies ne doivent pas manquer de
tenir dûment compte de. l'appui impressionnant
c10illlé à la convention par les communications
que le Comité du Conseil chargé des Organisa
tions non gouvernementales 1 a }'eçnes de grou
pements qui reflètent l'opinion publique de nom
bl'~mx pays du monde.

1 Voir document EjO.2/120.
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M. MONGE (Pérou) rappelle que la huitième
Conférence internationale des Etats de l'Amé·
rique qui s'est tenue en 1938 à Lima a adopté
une résolution déclarant que toute persécution
motivée par des considérations de race ou de
religion est contraire aux principes des sys
tèmes politique et juridique américains 1.

Au Pérou et dans d'autres pays, On consi
dère que l'Assemblée générale doit adopter la
convention sur le génocide à sa prochaine ses
sion. Des écrivains auxquels a été décerné le
prix Nobel de littérature et des parlementaires
éminents ont signé Un manifeste en faveur de
la convention; certains parlements ont même
adopté des résolutions en sa raveur. Cela per
met de supposer que la ratification de cette
convention ne tarderait pas.

La raison de ce vif intérêt est qUe le génocide
fait partie de l'un des aspects tragiques de
l'histoire de l'humanité, d'un drame qui est
malheureusement toujours actuel. Rien n'a
autant tenu la conscience des peuples que la
destruction organisée et· collective d'innombra
bles êtres humains dont" la seule faute est d'ap
partenir à une certaine race, à une certaine
religion ou à une certaine nationalité. Le peu
ple péruvien croit, conformément aux prin
cipes de la Oharte des Nations Unies, que chaque
nation, chaque religion, chaque race· a le droit
à l'existence. La diversité des cultures et des
races contribue, en effet, au progrès de la civi
lisation et confère à ceHe-ci plus de spiritualité
et de beauté.

En des temps très reculés de son histoire,
le Pérou a connu un cas de génocide - la
destruction de la civilisation des Incas. L'his
toire montre combien ont été nombreux et
odieux les cas de génocide qui Se sont constam·
ment produits. Ce crime commence toujours
par la destruction des symboles spirituels et
culturels du groupe persécuté et prend ensuite
prétexte d'une prét~ndue infériorité mentale de
ce groupe. Il est naturel qu'un groupe racial
privé de vie spirituelle paraiss,e inférieur. Pour
protéger les groupes humains contre la persé
cution et la destruction, la loi doit intervenir
à temps. Il faut prévenir le crime de génocide,
il ne faut pas se borner à le punir; on a pu
en constater la nécessité lors de la dernière
guerre.

Oomme le Conseil n'a pas disposé du temps
nécessaire pour discuter le projet de convention
en détail, l'orateur pense qu'il devrait adopter
une résolution demandant instamment à l'Assem
blée générale de le discuter et de l'adopter au
cours de sa session de Paris. Partant du projet
existant, les commissions de l'Assemblée pour
ront présenter à celle-ci un texte bien construit
qui aidera la civ-ilisation à se défendre contre
l'abus de la force.

n s'associe aux observations du délégué du
Venezuela, qui a demandé qu'on étudie d'un
point de 'VUe réaliste le système juridique qui
doit assurer la prévention et la répression d'un
crime qui a causé tant de Souffrances à l'hu~
man~. .

1 Voir l'Acte final de la hwiti~me Cmtf6rence m,terna·
tiollale des Etats américains, section XXXVI.

Peru had experienced a case of genocide in thc
very early days of her history - the destruction
of the Inca civilization. History showed how
many and how shocking were the repeated ins-.
tances of genocide on record. The crime always
began with the destruction of the spiritual and
cultul'al symbols of the perseouted group, and
then took as a pretext its alleged mental inferio
rity. It was naturai that a racial group deprived
of spiritual1ife should appear inferior. The law
should intervene in time to protect human groups
against persecution and destruction. The crime
of genocide should be prevented, not merely
punished j that need had been seen during the
last wur.

Since thc Counci! had not had time to discuss
the draft Convention thoroughly, he thought that
it should adopt a resolution urging the General
Assembly to discuss and adopt it during its ses
sion in Paris. On the basis of the existing draft,
the Assembly's Committees would be able to sub
mit to it a well.drafted text, which wOl.ùd help
civ-ilization to defend itse1f against the abuse of
force.

The rcason for such great interest was that
genocide was part of a tragic aspect of human
history, a dl'ama which was unfortunately still
being played out. Nothing so shocked the con
science of the peoples as the organized and collec
tive destruction of countless human beings, whose
only offence was to belong to a certain race, reli
gion, or nationality. The Peruvian people be
lieved, in conformity with the principles of the
United Nations Charter, that each nation, each
rcligion and each race had a right to exist.
Diversity of clùtures and races actually contri
buted to the advancement of civilization and en
riched its spiritual values.

In Peru, and elsewhere, it was thought that the
General Assembly should approve the Convention
on Genocide at its next session. Winners of the
Nobelllrize for literature, and parliamentary lea
Jers, had signed a manifesto in support of the
Convention; sorne parliaments had adopted reso
lutions supporting it. Hence, there was rcason to
believe that ratification wouid not be long
delayed.

:Ml'. MONGE (Peru) recalled that the eighth
International Conference of American States at
Lima in 1938 had adopted a resolution deolaring
that any persecution on account of racial or reli·
gious motives was contrary to the political and
juridical systems of America.l

1 See Final Aot of the Eighth International Oonfcrence
of Amerwall States, section XXXVI.

He snpported the representative of Venezuela
in urging realistic consideration of the legal ma
chinery ta secure prevention and pnnishment of
Il crime which had caused so much suffering to
humanity.
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Ml'. GUEltltEmO (13razU) expressed his satisfac
tion nt the appcarance, in a form that could ~
diseusscd by the General Assembly, of the ideas
and proposaIs inspired by Assembly resolution
96 (1). Nevertheless, he felt bound to make his
attitude clear on certain points.

He thollght that the crimc of genocide should
be defined strictly. It ahould be conaidered as a
crime against human groups committed by l'ea
son of their race, nationality or religion; the
crime consisted in the total or partial destruction
or sueh groups.

In his opinion, there were legitimate objections
to ineluding politienl groups properly so-called
among the human groups to be protccted j for,
gcnerally speaking, political groups laeked cohe
sion and stability, hence a precise definition of the
crime, and cOllsequently its punishment, was dit
ficult.

If it was decided to include "cultural" geno
cide, it would be necessary to derne it closely and
to show that it mennt the destruction of a human
group by brutal methods. But great care would
have to be exercised lest, in the desire to pl1nish
sueh a crime, encouragement were given to the
formation of rninorities in ne'w nations whieh liad
been formec1 and developed by immigration;
fluch minoritiea might malte use of the Conven
tion to resist theil' adoptive countl'ies' legitimate
dcsire that they should Ilssimilate.

To avoid misunderstanding it would be advi.
sable ta deal only with the crime as it had been
deseribed by the General Assembly,l which hud
considered that genoeide was to hmnan groups
what homicide was ta the individual.

The prineiples of th.e Declaration of HlUnan
Rights to he adopted by the United Nations
should protect certain human groups against aets
harmful to them, npart from nets considered fIS

odious by the average human conseience.

While desiring to retain tlLe principle of natio.
nal competence, he thought that t'he possibility of
referring violations of the Convention to an inter
national tribunal should be provided for. He
approved the ad hoc Committee'a action in con
fining itself to a mere mention of sueh a tribl1l1lLl.
The fnture development of international relations
would indicate the best solution to the problem,
which required further study.

.At the General Assembly, his Government
would vote in favour of the Convention on Geno
cide.

The meeting ros~ at 6.20 p.m.

l See GlJ71,oral Asstnrlbly B08olutlo1t&, first sllssion,
second part, resolution 96 (1).

:M. GUERHEmO (BrésU) exprime sa satisfac
tion de voir présenter, sous une forme que
l'Assemblée générale pourra discutcr, les idées
ct propositions inspirées pal' la résolution 96 (1)
de l'Assemblée. Il croit toutefois devoir pré·
ciser dès à présent son attitude sur certains
points.

Il estime que le crime de génocide doit être
strictement défini. Il doit être considéré comme
un crime contre des groupes humains, commis
ell raison de lOlU' race, de leur nationalité ou
de leur religion. Ce crime consiste en la des
truction totale ou partielle de tels groupes.

A son avis, on peut élever des objections
légitimes contre l'inclusio1l1 parmi les groupes
protégés, des groupes politiques proprement dits,
car, d'tme façon générale, les groupes politiques
manquent de cohésion et de stabilité, ce qui
rend difficile III définition précise du crime et,
par voie de conséquence, sa répression.

Si l'on décide de viser le génocide culture11

il faudra prendre soin de bien le définir ct
d'indiquer qu'il s'agit de la destruction par
des moyens brutaux d'tm groupe hUlllain déter
miné. Mais il faudra prendre grand soin d'évi·
ter, que dans le désÎ1' de réprimer un tel crime,
on ne favorise dans les pays neufs, formés et
développés grûce à l'immigration, la formation
de minorités; celles-ci pourraient peut-être se
servir de la convention pOUl' s'opposer au juste
désir de les assimiler qu'éprouve le pays où
elles se sont établies.

Pour éviter tout malentendu, il conviendrait
de s'en tenir au crime tel qu'il a été décrit pal'
l'Assem.blée générale l, qui a considéré que le
génocide était pour les groupe.':1 humains ce
que l'homicide est pour l'individu.

J-les principes de la Déclaration des droits de
l'homme, qui doit être adoptée par les Nations
Unies, doivent protéger certains groupes humains
contre les actes qui leur nuisent, sans toutefois
revêtir un caractère odieux pour la moyenne
des consciences humaines.

Tout en désirant conserver le principe de la
compétence nationale, l'orateur pense qu'il fau
drait prévoir la possibilité de déférer éventuelle
ment à lm tribunal international la répression
des infractions il la convention. Il approuve le
comité spécial de s'être borné à faire simplement
mention d'un tel tribunal. Le développement
futur des rolations internationales montrera la
meilleure solution à donner à ce problème, qui
fi besoin d'être encore étudié.

A l'Assemblée générale, le Gouvernement
1ll'ésilien votera. pour la Convention sur le crime
de génocide.

J1a séance est levée à J8 h. 20.

1 Voir :R6sol1~tion8 (J,àopUes par l'Assembltle gbt~i'ale,

'Pl'emière session, deuxième partie, résolution gO (1).
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